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COMMUNAUTE DE COMMUNES TERROIR DE CAUX
Siège social : 11 Route de Dieppe, 76730 Bacqueville-en-Caux 

 

 
PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 DU JEUDI 22 FEVRIER 2024 
 

Date de convocation : 15/02/2024  : 15/02/2024 

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-deux février à 18h00, les Membres du Conseil Communautaire se sont réunis à la salle des 
fêtes de Val-de-Scie  Auffay, sur convocation de Monsieur Olivier BUREAUX, Président. 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Président ouvre la séance. 
Madame Aline MOREL est nommée secrétaire de séance. 

Ordre du jour : 
Adoption du procès-verbal de la séance du 05/02/2024 
Informations du Président 

ACTION SOCIALE / EMPLOI / FORMATION / ADMR 
 Subvention projet « épicerie solidaire » MASC 

BUDGET / FINANCES / SDIS 
 Passage à la nomenclature M57 - Mise en place de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et 

  
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, INDUSTRIE, ARTISANAT, AGRICULTURE 

  : attribution de subvention  

FOURRIERE ANIMALE 
 vrage   

 
 - Secteurs vallée de la Saane et Auffray Tôtes  avenant n° 1 à 

la convention de groupement de commandes (annule et remplace la délibération n° 99_DE-202311-09 du 6 novembre 
2023) 

 
collectivité 

-FOY 
 Complément  Subventions pour manifestions annuelles aux associations sportives 
 Subventions pour manifestations annuelles aux associations sportives 

 
 ssion de Madame Isabelle 

LEBLANC 
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durable / mobilité suite à la démission de Madame Isabelle LEBLANC

estion gymnase / piscine / tennis de SAINTE-FOY suite à la démission de 
Madame Isabelle LEBLANC 

Informations et questions diverses

Adoption du Procès-Verbal du 05 février 2024 
-Verbal de la séance du 05 février 2024.  

INFORMATIONS DU PRESIDENT   
Décisions du Président  

 Décision n°02-2024 : Subvention DETR 2024  douce et verte 
/ Programme 2024 

 Décision n°03-2024 : Demande de subvention - Extension de la Maison de Santé Pluridisciplinaire Médiscie de SAINT-
CRESPIN 

 Décision n°04-2024 : Demande de subvention  Extension de la Maison de Santé Pluridisciplinaire Médiscie de SAINT-
CRESPIN 

Démission  
Madame Isabelle LEBLANC ayant démissionné de ses fonctions de déléguée titulaire au sein de la Communauté de Communes 
pour la commune de BACQUEVILLE-EN-CAUX, elle est remplacée par Madame Aurélie SIX. 

ACTION SOCIALE, EMPLOI, FORMATION, ADMR 
Vice-Président Monsieur Jean-François BLOC 

 
202402-01_Subvention projet « épicerie solidaire » MASC 

Budget prévisionnel 2024 (annexe 01) 
 de 

-sur-Scie et Tôtes. 
Caux. A 

ce titre, le Centre Social Agora, porté par la MASC, a travaillé avec les différents partenaires afin de reprendre le déploiement de 
 

 :  
-  
-  
- Des ateliers touchant tous les domaines de la vie quotidienne (logement, alimentation, culture, emploi, etc), 
- Un espace de convivialité favorisant le lien social, 
- Un travail avec les producteurs locaux. 

 
ompagner 80 foyers en simultané, 100 sur 2025, tous domiciliés sur Terroir de Caux. 

autaire du 19 Juin 2023 (délibération 
n°202306- nt 

de services pour les familles dans le besoin. 
 magasin + un bureau).  

e le Département, 

 de 22 000 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à la majorité (2 contres, 3 abstentions) :  
- MET 

(charges comprises),  
- ATTRIBUE 
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BUDGET, FINANCES, SDIS 
Vice-Président Monsieur René HAVARD 

 
202402-02_Passage à la nomenclature M57 - Mise en place de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et 

 

En raison du basculement en nomenclature M57 au 1er janvier 2024, il est nécessaire de procéder à un certain nombre de décisions 
ir

 

s de 
crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la section. Cette disposition 
permet de disposer de plus de souplesse budgétaire et la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, 

 des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de la section 
concernée.  

he 
séance. 

 (2 abstentions) :  
 PROCEDE 

dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) 
déterminées dans tous les budgets de la collectivité concerné par la M57 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer  
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, INDUSTRIE, ARTISANAT, AGRICULTURE 
Vice-Président Monsieur Christian SURONNE 

 
202402-  : Attribution de subvention 

Vu,
 

 ; 
 juin 2023 pour attribuer une subvention à la SCI 

-de-
Saâne ; 

 Le dossier complet fourni par la Chambre de Commerce  ; 
  

Considérant,  
 

subvention,  
 

 
 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à la majorité (2 contres / 6 abstentions) :  
- ATTRIBUE  991 972 qui devra rétrocéder 
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AMENAGEMENT DE 
FOURRIERE ANIMALE 

Vice-Président Monsieur Laurent SERVAIS-PICORD 

202402-04_Délégation   

Lors du Conseil Communautaire du 18 
 

Plusieurs réunions ont eu lieu entre les services du Département de la Seine-Maritime (DDR), de la Communauté de communes et 
 

nes de 
recharges électriques).  

e réaliser 
une étude. Celle-ci permettra également de définir le coût global de ce projet et le reste à charge à la collectivité, déduction faite des 

 

 projet soit intégré dans les 
études à réaliser par leurs services. 

 (1 abstention) :  
 DÉLÉGUE -Maritime, sans engagement financier ;
 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents dont la future convention technique avec le Président du 

Département de la Seine-Maritime. 
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EAU, ASSAINISSEMENT, GEMAPI, SPANC 
Vice-Président Monsieur Robert VEGAS 

 
202402-05_ - Secteurs vallée de la Saane et Auffray Tôtes 
avenant n° 1 à la convention de groupement de commandes (annule et remplace la délibération n° 99_DE-202311-09 du 6 
novembre 2023) 

, de 
Saint Laurent en Caux et de la Vallée de la Saâne se sont engagés dans un groupement de commandes pour la réalisation des travaux 

t des 
compétences eau et assainissement à la communauté de communes Terroir de Caux, ont été dissous respectivement le 16 janvier 
2020 et 1er janvier 2022. 

 : 
- icipation 

financière ; 
- De préciser les travaux objet du groupement de commandes ; 
-  

 ; 

Le Conseil  (4 abstentions) :  
 VALIDE la substitution de plein droit de la Communauté de communes Terroir de Caux aux SIAEPA de la vallée de la 

 
 APPROUVE la modification de l

comme suit :  
« Les syndicats de la région de Doudeville et de la région de Yerville et la Communauté de Communes Terroir de Caux 
conviennent, p

.
Les marchés publics nécessaires à la réalisation seront passés selon les procédures prescrites par le Code de la Commande 
Publique. » 



Page 7 sur 13

 DESIGNE comme représentants à la CAO  membre titulaire : Monsieur Robert VEGAS ; membre suppléant : Monsieur 
Patrice GILLE 

 ACCEPTE la participation de chaque collectivité résumée dans le tableau ci-dessous :  

Membre du Groupement
Volume 

consommé 2022 
Taux de 

participation 
Montants estimés 
de la participation

SMAEPA région de Doudeville 284 811 19,31%  
SMAEPA Saint Laurent en Caux 80 962 5,49%  
Communauté de Communes Terroir de Caux 606 212 41,09%  
SMAEPA de la région d'Yerville 503 307 34,12%  

TOTAL 1 475 292 100,00% 397  

 AUTORISE 02) 

 

202402-06_  
par la collectivité 

e de 
tion 

des 500, puis 1000, captages les plus menacés en France par les pollutions diffuses, notamment les nitrates et les produits 
phytopharmaceutiques. 

En Seine-  Grenelle » en 2009, puis 8 captages « Conférence 
environnementale » en 2014. 

en conséquence 
l'eau. 

La démarche de protection comprend plusieurs phases, chacune validée par un arrêté préfectoral : 
1) 

-Tôtes en 2017 ; 
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2)

3) Dans trois an
programme en ayant la possibilité de rendre certaines mesures obligatoires, si les objectifs ne sont pas atteints.

La démarche repose sur une mobilisation collective. Il est procédé à la présentation du établit et proposé 
our 

  

Le Conseil Communautaire après avoi  (9 abstentions) :  
 VALIDE 

 
 AUTORISE Monsieur le  

 

 
SPORT, GESTION DES GYMNASES, PISCINE, TENNIS DE SAINTE FOY 

Vice-Président Monsieur Patrice GILLE 
 

202402-07_Complément - Subventions pour manifestations annuelles aux associations sportives 

Le Conseil Communautaire par délibération n°202309-  Val-de-Scie » la somme de 1 
 Le Caux tour ». 

r Cycliste, association a laquelle nous 
devons verser les 1  

 (3 abstentions) :  
 CONFIRME le versement de 1 000   ». 
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202402-08__Subventions pour manifestations annuelles et exceptionnelles aux associations sportives 

Vu la délibération n°202112-17 du 09 décembre 2021 du Conseil Communautaire fixant le montant pour les subventions sport 
à 15 ;  

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré et à la majorité (1 contre / 6 abstentions) :  
 ATTRIBUE les subventions pour manifestations annuelles et exceptionnelles suivantes :  

MANIFESTATIONS ANNUELLES 

ORGANISME / ASSOCIATION MANIFESTATION 
COUT DE LA 

MANIFESTATION 
SUVENTION
ACCORDEE

Les amoureux de la nature (OUVILLE-LA-RIVIERE)  1  
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ADMINISTRATION GENERALE 

 
202402-09
Isabelle LEBLANC 

Vu la démission de Madame Isabelle LEBLANC de son poste de conseillère municipale,  

Il convient de procéder à une élection complémentaire pour la commission communication / services publics. 
Les membres actuels de la commission sont :  

COMMUNICATION / SERVICES PUBLICS 
Jean-Claude LEBRET Jean-Marie TABESSE Myriam DELAUNAY 
Albert HATCHUEL Loïc PAILLARD Denis QUESNAY 
Isabelle LEBLANC Claudine LESUEUR Sophie DORE 
Emmanuel DUBOSC  Guy LE VERDIER Charline FRANCOIS (VP) 

Madame Aurélie SIX, la nouvelle Déléguée titulaire au sein de la Communauté de Communes pour la Commune de 
BACQUEVILLE-EN-CAUX, remplaçante de Madame Isabelle LEBLANC souhaite faire partie de cette commission. 

 (1 abstention) :  
 REMPLACE Madame Isabelle LEBLANC par Madame Aurelie SIX au sein de la commission communication et services 

publics. 

Les membres de la commission sont :  
COMMUNICATION / SERVICES PUBLICS 
Jean-Claude LEBRET Jean-Marie TABESSE Myriam DELAUNAY 
Albert HATCHUEL Loïc PAILLARD Denis QUESNAY 
Aurélie SIX Claudine LESUEUR Sophie DORE 
Emmanuel DUBOSC  Guy LE VERDIER Charline FRANCOIS (VP) 
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202402-10
consommation durable / mobilité suite à la démission de Madame Isabelle LEBLANC 

Vu la démission de Madame Isabelle LEBLANC de son poste de conseillère municipale,  

Il convient de procéder à une élection complémentaire pour la commission environnement / développement durable / ordures 
ménagères / consommation durable / mobilité. 

Les membres actuels de la commission sont :  
ENVIRONNEMENT / DEVELOPPEMENT DURABLE / ORDURES MENAGERES / CONSOMMATION DURABLE 
/ MOBILITE 
Edouard LEFORESTIER Jean-François DUCLOS Jean-Luc CORNIERE  
Pascal CARPENTIER Claude PIT Marie-Christine LEVAVASSEUR 
Isabelle LEBLANC Jean-Marie TABESSE Olivier HALBOURG 
Jean-Claude LEBRET  Marc PETIT Thérèse CALAIS  
Anne ROQUIGNY Arnaud MARUITE Franck HERICHER  
Denis FAUVEL Daniel BOINET Monique HOUSSAYE 
Victor CORRUBLE   Victor BOUCHER Corinne MIMRAN 
Guy TITREN Guy LE VERDIER Antoine COMALADA 

Madame Aurélie SIX, la nouvelle Déléguée titulaire au sein de la Communauté de Communes pour la Commune de 
BACQUEVILLE-EN-CAUX, remplaçante de Madame Isabelle LEBLANC souhaite faire partie de cette commission. 

 (1 abstention) :  
 REMPLACE Madame Isabelle LEBLANC par Madame Aurelie SIX au sein de la commission environnement / 

développement durable / ordures ménagères / consommation durable / mobilité. 
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Les membres de la commission sont : 
ENVIRONNEMENT / DEVELOPPEMENT DURABLE / ORDURES MENAGERES / CONSOMMATION DURABLE 
/ MOBILITE 
Edouard LEFORESTIER Jean-François DUCLOS Jean-Luc CORNIERE 
Pascal CARPENTIER Claude PIT Marie-Christine LEVAVASSEUR 
Aurélie SIX Jean-Marie TABESSE Olivier HALBOURG 
Jean-Claude LEBRET  Marc PETIT Thérèse CALAIS  
Anne ROQUIGNY Arnaud MARUITE Franck HERICHER  
Denis FAUVEL Daniel BOINET Monique HOUSSAYE 
Victor CORRUBLE   Victor BOUCHER Corinne MIMRAN 
Guy TITREN Guy LE VERDIER Antoine COMALADA 

 

202402-11 -FOY suite à la
démission de Madame Isabelle LEBLANC 

Vu la démission de Madame Isabelle LEBLANC de son poste de conseillère municipale,  

Il convient de procéder à une élection complémentaire pour la commission sport / gestion gymnase / piscine / tennis de SAINTE-
FOY. 
Les membres actuels de la commission sont :  

SPORT / GESTION GYMNASE / PISCINE / TENNIS DE SAINTE FOY 
Arnaud ADAM Isabelle LEBLANC Aline MOREL 
Olivier HALBOURG Paul BLONDEL Pascal CAPRON 
Sébastien DURAME Christian CLET Stéphane BOUDIN 
Bernard PADE Philippe GOSSE Alain RATIEVILLE 
Marc DE VILLARS Éric BERANGER Sylvain LASNON 
Monique LEMERCIER  Mickael QUIBEL Sébastien CHERON 
Ludovic TREMBLAY   





Hypothèses

IMPORTANT : Valeurs à renseigner pour calcul automatique des totaux et des lignes en bleu

File active (nb foyers accueillis en moyenne chaque mois) 80 100  

Panier moyen par foyer-bénéficiaire (montant mensuel alloué en valeur marchande à un foyer de 3 pers.) 150 150

Nb de mois d'ouverture 11 11

Dons (Ramasses, dons entreprises, dons particuliers..) 20% 20% 0% Données travaillées grâces aux analyses statistiques ANDES 2021

PAF (Participation aux frais. Ex. Banque Alimentaire, Potagers de Marianne, Dons Solidaires, ADN) 48% 48% 10% Données travaillées grâces aux analyses statistiques ANDES 2021

Achats 32% 32% 100% Données travaillées grâces aux analyses statistiques ANDES 2021

Part de produits achetés par l'épicerie 37% 37% Hypothèse : l'épicerie paye 1/3 de la valeur réelle des produits en rayon sur l'année

Taux de participation 30% 30%

SOLDE COURANT PREVISIONNEL 0,00 € 0,00 €

CHARGES Année N Année N+1 PRODUITS Année N Année N+1

Achats 51 076,00 € 67 040,00 € Produits d'exploitation 39 600,00 € 49 500,00 €

Achats Denrées (file active x panier moyen x nbr de mois d'ouverture x part de produits issus d'achats) 
48 576,00 € 60 720,00 €

Recettes des ventes (file active x panier moyen x nbr de mois d'ouverture x taux de revente)
39 600,00 € 49 500,00 €

Fournitures d'entretien 200,00 € 200,00 €

Eau-gaz-électricité

Carburant 1 500,00 € 1 500,00 €

Fournitures bureau 500,00 € 500,00 €

Autres achats (fournitures ateliers) - Achat Matériel 200,00 € 4 020,00 €

Autres achats (fournitures pharmaceutiques) 100,00 € 100,00 €

Services extérieurs 2 000,00 € 2 000,00 € Subventions de fonctionnement 65 636,00 € 71 700,00 €

Charges locatives 12 mois CNES ANDES : Enveloppe de constitution de stocks  (uniquement Année N) 5 000,00 €

Assurances local/personnel/bénévolat CNES ANDES : 44€/bénéficiaire/an (valeur estimée en 2024) à partir de l'année N+1 13 200,00 €

Autres charges 900,00 € 900,00 € Département (fonctionnement épicerie) 25 000,00 € 25 000,00 €

Assurance véhicule 900,00 € 900,00 € ARS  (ateliers: santé, nutrition, équilibre alimentaire, activité physique) 2 500,00 € 2 500,00 €

Entretien 200,00 € 200,00 € CAF (EVS Espace de vie sociale)

Amortissement CAF (ateliers: santé, parentalité)

Autres services extérieurs 760,00 € 760,00 € Bailleurs sociaux (activités d'animation locale)

Voyages, missions, déplacements Intercommunalités 22 000,00 € 26 000,00 €

Frais postaux et télécommunications 300,00 € 300,00 € Feader 6 136,00 €

Adhésion ANDES 100,00 € 100,00 € Autofinancement

Logiciel Escarcelle 360,00 € 360,00 € Fondations

Cotisation BA et autres cotisations adhésions MSA 5 000,00 € 5 000,00 €

Salaires et charges de personnel 51 400,00 € 51 400,00 €

Coordinateur ES + Direction + Comptable + Personnel suplémentaire 35 000,00 € 35 000,00 €

Charges  16 400,00 € 16 400,00 €

Référent social / Adulte relais

Médecine du travail

Emplois des contributions volontaires en nature 50 320,00 € 50 320,00 € Contributions volontaires en nature 50 320,00 € 50 320,00 €

Secours en nature Bénévolat 50 320,00 € 50 320,00 €

Mise à disposition gratuite de biens et prestations Prestations en nature

Personnel bénévole 50 320,00 € 50 320,00 € Dons en nature (egence du dons en nature, commerces, …)

TOTAL DES CHARGES 155 556,00 € 171 520,00 € TOTAL DES PRODUITS 155 556,00 € 171 520,00 €

Budget prévisionnel de fonctionnement  - Année N et N+1

Année N Année N+1

ANNEXE 1 - Délibéraiton n°202402-01

ANNEX E 2 - Délibératio



Avenant n°1 à la convention de Groupement de Commande 

Mise en œuvre des travaux de sécurisation de l’alimentation en eau potable 

 

 

 1 

 

Avenant n°1 à la convention de Groupement de Commande 

Marché de mise en œuvre des travaux de sécurisation de 

l’alimentation en eau potable 

 

 

Entre  

Le Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable et d’Assainissement (SMAEPA) de la 

Région de Yerville, sis Mairie d'Yerville, Place Delahaye à YERVILLE (76760), représenté 

par Monsieur Alain PETIT, Président, dûment habilité à signer les présentes par 

délibération en date du 22 juillet 2020 ; 

 

Et 

Le Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable et d’Assainissement (SMAEPA) de la 

Région de Doudeville, sis 11 rue Carnot BP 05 à DOUDEVILLE (76750), représenté par 

Monsieur Michel FILLOCQUE, Président, dûment habilité à signer les présentes par 

délibération en date du 1er septembre 2020 ; 

 

Et 

Le Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable et d’Assainissement (SMAEPA) de la 

Région de Saint Laurent en Caux, sis Mairie à SAINT LAURENT EN CAUX (76560), 

représenté par Monsieur Philippe COTE, Président, dûment habilité à signer les présentes 

par délibération en date du ………………….. ; 

 

Et 

La Communauté de Communes Terroir de Caux, sise 11 route de Dieppe à BACQUEVILLE 

EN CAUX (76730), représentée par Monsieur Olivier BUREAUX, Président, dûment habilité 

à signer les présentes par délibération en date du 16 juillet 2020 ; 

 

 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 

Par convention en date du 12 décembre 2019, les Syndicats d’eau potable et 

d’assainissement de Yerville, d’Auffay-Tôtes, de la région de Doudeville, de Saint Laurent 

en Caux et de la Vallée de la Saâne ont signé une convention de groupement de 

commandes pour la réalisation des travaux de sécurisation de l’alimentation en eau 

potable. 

 

Or, suite au transfert de la compétence « eau » à la Communauté de Communes Terroir 

de Caux, les SIAEPA d’Auffay-Tôtes et de la Vallée de la Saâne ont été dissous, 

respectivement le 1er janvier 2022 et le 16 janvier 2020. 

 

Le présent avenant vise donc à : 

 Prendre acte de cette substitution et d’en définir les conséquences en termes de 

constitution de la CAO et de participation financière ; 

 Préciser les travaux objet du groupement de commandes ; 

 Actualiser l’assiette de participation sur la base des volumes consommés en 2022. 

 

 

 

 

ANNEXE 2 - Délibération 202402-06



Avenant n°1 à la convention de Groupement de Commande 

Mise en œuvre des travaux de sécurisation de l’alimentation en eau potable 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1er : 

 

La Communauté de Communes se substitue de plein droit au SIAEPA d’Auffay-Tôtes et 

au SIAEPA de la Vallée de la Saâne dans l’ensemble de leurs droits et obligations. 

 

Article 2 : 

 

L’article 1 de la convention de groupement de commandes en date du 12 décembre 2019 

est modifié comme suit :  

 

« Les syndicats de la région de Doudeville et de la région de Yerville et la Communauté 

de Communes Terroir de Caux conviennent, par la présente convention, de créer un 

groupement de commandes pour la réalisation d’un captage destiné à l’alimentation en 

eau potable, sur la commune d’Imbleville, en vue de sécuriser la production d’eau 

potable sur le territoire.  

 

Le(s) marché(s) public(s) nécessaire(s) à la réalisation sera/seront passé(s) selon les 

procédures prescrites par le Code de la Commande Publique. » 

 

Article 3 :  

 

L’article 4 de la convention de groupement de commandes en date du 12 décembre 2019 

est modifié comme suit : 

 

« La Commission d’Appel d’Offres du Groupement est composée conformément à l’article 

L.1411-3 du CGCT. 

 

Chaque Membre du Groupement désigne un représentant titulaire et un représentant 

suppléant.  

 

La présidence de la CAO du Groupement est nécessairement assurée par le représentant 

de la collectivité désignée comme Coordonnateur. 

 

Conformément aux délibérations adoptées par les Membres du Groupement, la CAO du 

Groupement est composée comme suit : 

 

Collectivité Nom Prénom  Fonction 

SMAEPA de la région d’Yerville 

Coordonnateur 

M. Alain PETIT Président de droit la 

CAO 

SMAEPA de la Région de 

Doudeville 

M. Michel FILLOCQUE Titulaire 

M. Roger NICOLLE Suppléant 

SMAEPA de la Région de Saint 

Laurent en Caux 

M. Philippe COTE Titulaire 

M. Fabrice PERRIAU Suppléant 

Communauté de Communes 

Terroir de Caux 

………. Titulaire 

…………… Suppléant 

 

Sont également invités à la CAO et peuvent participer, avec voix consultative : 

- Le Comptable Public du Coordonnateur ; 

- Le représentant de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE) ; 

- Le représentant de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie ; 

- Le représentant du Conseil Départemental de Seine-Maritime ; 

- Des personnalités désignées par arrêté du Président de la CAO du Groupement en 

raison de leur compétence dans la matière faisant l’objet du marché (notamment 



Avenant n°1 à la convention de Groupement de Commande 

Mise en œuvre des travaux de sécurisation de l’alimentation en eau potable 

 

 

 3 

Assistant à Maître d’Ouvrage, représentant(s) des services techniques des 

Membres du Groupement). » 

 

 

Article 4 :  

 

L’article 5 de la convention de groupement de commande en date du 12 décembre 2019 

est modifié comme suit : 

 

« Chaque Membre du Groupement est intéressé par l’intégralité des résultats des travaux 

pour la réalisation de nouveaux forages. 

 

L’intégralité des frais liés engagés par le Coordonnateur pour l’exécution des missions 

mentionnées à l’article 2.2 sont supportés équitablement par chaque Membre du 

Groupement (cf. tableau ci-dessous). 

 

Le montant maximal de l’opération de création d’un nouveau forage de production d’eau 

potable destiné à la consommation humaine est estimé à un million cent soixante mille 

euros HT (1 160 000 € HT). 

 

Le taux de subventions de l’AESN pour cette opération est de 50 % pour la partie 

conception et 40 % pour la partie réalisation des travaux. Et le taux de subvention du 

Département de 25%. 

 

Par conséquent, le montant maximal restant à la charge des Membres du Groupement 

s’élève à cent quatre cent mille euros (400 000 € HT). 

 

Ces frais comportent, notamment (liste non exhaustive) : 

- Les dépenses liées aux procédures de marchés publics nécessaires à la réalisation de 

l’opération objet de la présente convention (publicité, reprographie, envois, …), 

- Les dépenses engagées au titre du contrat d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, 

 

La répartition de l’ensemble des dépenses, desquelles seront déduites les subventions 

éventuellement obtenues, se fera au prorata des m3 vendus par chaque Membre au titre 

de l’année 2022, dans le cadre de l’enveloppe maximale prévue au budget de chaque 

Membre. 
 

 

Membre du Groupement 

Volume 

consommé 

2022 

Taux de 

participation 

Montants 

estimés de la 

participation 

SMAEPA région de Doudeville 284 811 19,31% 76 697 € 

SMAEPA Saint Laurent en Caux 80 962 5,49% 21 802 € 

Communauté de Communes 

Terroir de Caux 
606 212 41,09% 163 247 € 

SMAEPA de la région d'Yerville 503 307 34,12% 135 536 € 

TOTAL 1 475 292 100,00% 397 282 € 



Avenant n°1 à la convention de Groupement de Commande 

Mise en œuvre des travaux de sécurisation de l’alimentation en eau potable 

 

 

 4 

 

Le Coordonnateur adresse chaque semestre une demande de remboursement chiffrée et 

détaillée à chaque Membre, sous forme d’un titre de recettes. » 

 

Article 5 :  

 

Toutes les autres clauses de la convention de groupement de commande en date du 12 

décembre 2019 non modifiées par le présent avenant demeurent applicables. 

 

Etabli sur cinq (5) articles et quatre (4) pages, 

 

En quatre (4) exemplaires originaux, 

 

A Yerville, Le …………………. 2023, 

 

 

 

Signatures :  

 

Monsieur le Président 

Alain PETIT 

SMAEPA de la Région d’Yerville 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Président 

Olivier BUREAUX 

Communauté de Communes Terroir de 

Caux 

 

 

Monsieur le Président 

Michel FILLOCQUE 

SMAEPA de la Région de Doudeville  

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Président 

Philippe COTE 

SMAEPA de Saint Laurent en Caux 
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INTRODUCTION 

La Communauté de Communes Terroir de Caux (CCTC) est née le 1er janvier 2017 de la 
fusion de 3 collectivités ; les communautés de communes Varenne et Scie, Les 3 rivières et 
Saâne et Vienne. Elle regroupe 79 communes pour plus de 38 000 habitants. 

Elle a pris la compétence « eau potable » en janvier 2020 pour l’ensemble de son territoire 
sauf pour le SMAEPA d’Auffay-Tôtes dont le transfert est intervenu au 1er janvier 2022. 

L’eau potable distribuée sur le territoire communautaire provient de 16 captages dont celui 
d’Humesnil, situé sur la commune de Saint-Victor L’Abbaye. 

Ce captage, exploité jusqu’en 2022 par le SMAEPA d’Auffay-Tôtes, alimente les communes 
de Beautot, Fresnay-le-Long, Grugny, La Houssaye Beranger, Saint-Maclou-de-Folleville, 
Saint-Victor-l’Abbaye, Tôtes, Varneville-Bretteville, Vassonville qui sont desservies en 
totalité et les communes de Biville-la-Baignarde, Etaimpuis, Frichemesnil desservies 
partiellement soit environ 5 600 habitants. 

La production est d’environ 1 000 m3/j pour un débit autorisé par la DUP de 2013 de 1 600 
m3/j maximum. L’eau pompée est acheminée vers l’usine de traitement de Fresnay le 
Long, mise en service en 2021, qui permet notamment de traiter la turbidité et les 
pesticides par un filtre à charbon actif, chlorure ferrique et soude. 
 

Dans le cadre du suivi de la qualité de l’eau sur ce point de captage mis en place de 
manière renforcée entre 2010 et 2019 (une analyse mensuelle), plusieurs substances 
phytosanitaires ont été mesurées à des teneurs dépassant parfois la norme de potabilité. 
Le captage d’Humesnil est ainsi classé « prioritaire » au titre de la conférence 
environnementale de 2013 et « sensible » selon le SDAGE Seine-Normandie. A noter qu’il 
est le seul captage à être classé sur la CCTC. 

 

La Communauté de Communes Terroir de Caux qui a donc pris en charge la gestion du 
captage d’Humesnil début 2022 à la suite du SMAEPA d’Auffay-Tôtes, a poursuivi la 
démarche de protection de cette ressource engagée par le syndicat. L’étude 
hydrogéologique réalisée par Suez Consulting qui a notamment permis de délimiter le 
Bassin d’Alimentation du Captage et sa vulnérabilité intrinsèque s’est terminée en 2021 
sous a maîtrise d’ouvrage du SMAEPA d’Auffay-Tôtes.  

Le BAC d’Humesnil intègre entièrement le bassin d’alimentation du captage de Bosc le 
Hard. Bien que ce captage ne soit pas classé, les actions qui pourront être menées sur cette 
partie du BAC d’Humesnil contribueront à préserver la qualité du captage de Bosc le Hard. 
La mairie, qui ne fait pas partie de la Communauté de Communes Terroir de Caux, s’est 
donc associée à celle-ci pour la réalisation du diagnostic de territoire et l’élaboration d’un 
plan d’actions. 

 

 Envilys a ainsi été mandaté par la CCTC et la mairie de Bosc le Hard pour la 
réalisation du volet agricole du diagnostic territorial ainsi que pour l’élaboration du plan 
d’actions sur les BAC d’Humesnil et Bosc le Hard. 

Le diagnostic des pressions d’origine non agricoles et l’élaboration du plan d’action non 
agricole ont quant à eux été réalisés dans le cadre de l’étude hydrogéologique par Suez 
Consulting. 

 

Le présent rapport vise à présenter le plan d’actions qui a été validé par le comité de 
pilotage le 19/01/2024.  
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I. RAPPEL DU CONTEXTE 

 

I.1 Fonctionnement de la ressource 

Le captage de Saint Victor l’Abbaye, situé au lieu-dit Humesnil, est implanté dans le 
vallon du Chasse-Fêtu à environ 2,3 km en amont des sources de la Scie. Sa production 
journalière moyenne est de l’ordre de 1 000 m3. 

D’une profondeur de 35 m, il est situé dans le lit naturel du Chasse Fétu. Le niveau de la 
nappe se situe à 1,5 à 2 m de profondeur et peut occasionnellement affleurer à la surface 
du sol. 

La craie Sénonienne à Turonienne compose le substratum du bassin versant du Chasse Fétu. 
Elle est recouverte sur le plateau par la formation résiduelle à silex formée par la 
dissolution de la craie (environ une dizaine de mètres d’épaisseur). La craie est un milieu 
fissuré, développé à la suite de contraintes tectoniques puis chimiques qui soutien une 
nappe d’eau libre. Sous les plateaux, la craie est généralement compacte et l’eau y circule 
lentement. Dans les vallons, elle est davantage altérée et les vitesses d’écoulement de 
l’eau sont plus importantes. L’épaisseur dénoyée de la craie est très faible à inexistante le 
long de la vallée du Chasse Fétu. 

Ainsi, au niveau du forage, le sol est composé, de la couche supérieure à la couche plus 
profonde, de limons argileux avec des traces de craie puis une alternance de craie argileuse 
blanche à crème, très pâteuse à une craie argileuse plus ou moins altérée, moins pâteuse 
et silex. Plus bas, des couches successives de silex noirs, de craie blanchâtre parfois 
argileuse sont retrouvées.  

 

Le bassin d’alimentation du captage d’Humesnil couvre une surface de 2 128 ha (cf. 
carte ci-après). 

Il intègre à son extrémité sud-est le bassin d’alimentation du captage de la commune de 
Bosc-le-Hard qui couvre 256 ha. Ce captage est situé sur le plateau en tête du bassin 
versant hydrogéologique du Chasse Fétu. Situé à 105 m de profondeur, sa capacité de 
production est proche de celle du captage d’Humesnil (1 000 m3/j) mais il est exploité à 
hauteur de 200 m3/jour. 

 

A noter que si la craie présente fréquemment des formes karstiques dans la région, les 
captages d’Humesnil et Bosc le Hard ne semblent pas être affectés par un 
fonctionnement karstique d’après l’étude hydrogéologique de Suez Consulting : « le 
karst existe localement dans l’aquifère de la craie mais il est peu développé. Il n’est pas 
prépondérant dans l’alimentation des ouvrages et s’exprime assez peu en surface au droit 
des secteurs parcourus dans le cadre de cette étude. Il n’a pas d’effet sur la délimitation 
des aires d’alimentation des captages ». 

Ainsi le mode d’alimentation du captage d’Humesnil est « matriciel à grande porosité (craie 
altérée) et fissural prédominant mais non karstique » alors que pour le captage de Bosc le 
Hard le mode d’alimentation est uniquement matriciel. 
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Figure 1 : Carte de localisation du bassin d’alimentation du captage d’Humesnil. 

 

I.2 Caractérisation de la vulnérabilité intrinsèque 

L’étude hydrogéologique a également permis de caractériser la vulnérabilité du 
secteur. La vulnérabilité intrinsèque est la « capacité de défense » du milieu face à un 
processus de contamination. Il s’agit ainsi de déterminer les zones du BAC où la nappe est 
la plus vulnérable vis-à-vis de pollutions afin de prioriser les actions à mener pour préserver 
et/ou améliorer la qualité de la ressource. 

Les formations de recouvrement (argile à silex et les limons de plateaux) sont les seules 
protections naturelles de l’aquifère de la craie. La vulnérabilité intrinsèque de l’aquifère 
tient donc à la présence ou non de ces formations.  
La nappe de la craie est donc vulnérable au droit des zones décapées liées au contexte 
géomorphologique de vallées sèches. 
Un paramètre aggravant de cette situation est la période de hautes eaux où la nappe est 
sub affleurante. Dans ce cas il n’y a pas de « filtration » dans la zone non saturée.  

 

La craie est moins transmissive sous les plateaux, donc relativement moins vulnérable 
qu’en vallée où les circulations sont plus rapides.  

Selon Suez Consulting, l’alimentation du forage de Saint Victor l’Abbaye provient à +/- 
75% des formations de colluvionnement déposées le long de l’axe du talweg en amont 
des sources de la Scie. 
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Les temps de transfert estimés par Suez Consulting sont étroitement liés à la 
vulnérabilité intrinsèque et sont de moins de 10 ans sur les zones les plus vulnérables 
et de 10 à 20 ans sous les plateaux.  

 

 
Figure 2 : cartographie de la vulnérabilité intrinsèque des BAC de la Vallée de la Scie. Source : rapport 

phase 2 Suez Consulting. 
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I.3 Qualité de l’eau au captage 

La qualité de l’eau au niveau du captage d’Humesnil sur le paramètre des pesticides 
a fait l’objet d’un suivi renforcé par l’Agence Régionale de Santé (ARS). 

D’après les données transmises par l’ARS en juin 2022, il y a eu 121 analyses réalisées entre 
janvier 2010 et février 2022. Entre janvier 2010 et décembre 2019, le captage était suivi 
mensuellement. Depuis début 2021, il y a 1 à 2 analyses par an sur les eaux brutes. 

 

Sur l’ensemble de ces analyses, près de 600 substances ont été recherchées au moins une 
fois. Même si, sur la majorité des analyses le nombre de molécules est plus restreint et 
varie de 15 à 30, certaines analyses ont été très complètes et ont compté jusqu’à 525 
molécules recherchées comme en février 2020 par exemple. 

 

Sur l’ensemble de ces analyses, 28 molécules ont été quantifiées au moins une fois et 5 
substances, plus le « total pesticides », ont fait l’objet d’au moins un dépassement de 
la norme de potabilité. 

A noter que lorsque le nombre de molécules recherchées est conséquent comme en février 
2020, le nombre de molécules quantifiées reste similaire aux autres analyses ce qui montre 
que les molécules recherchées en routine sont bien celles susceptibles d’être présentes au 
captage. 

 

Le tableau suivant présente les paramètres ayant engendré des dépassements de la norme 
de 0,1 µg/l (ou 0,5 µg/l pour le total pesticides). 
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Tableau 1 : liste des 28 substances ayant fait l’objet d’au moins une quantification au captage 
d’Humesnil entre 2010 et 2022 

Substances Cible 
Date retrait si 

interdit 
Nombre 

d’analyses 
Nombre de 

quantifications 
Nombre de 

dépassements 

Atrazine déséthyl Métabolite 2003 121 120 1 

Atrazine Herbicide 2003 121 119 0 

Chlortoluron Herbicide  88 67 5 

Diuron Herbicide 2003 87 48 0 

Simazine hydroxy Métabolite 2003 87 43 0 

Simazine Herbicide 2003 120 43 0 

Terbuthylazin Herbicide 
2004 

(dérogation 
maïs) 

74 41 0 

Ethidimuron Herbicide 2002 87 40 0 

Atrazine déséthyl 
déisopropyl 

Métabolite 2003 40 39 0 

Clethodime Herbicide  43 37 4 

Isoproturon Herbicide 2017 88 31 0 

ESA metazachlore Herbicide  21 19 5 

CGA 369873 Herbicide  14 11 2 

Total des pesticides 
analysés 

- - 8 8 1 

Hydroxyterbuthylazine Métabolite 2004 40 6 0 

Bromacil Herbicide 2003 8 6 0 

OXA metazachlore Métabolite  6 4 0 

Diflufénicanil Herbicide  8 4 0 

Atrazine-2-hydroxy Métabolite 2003 88 3 0 

Flufenacet ESA Métabolite  39 3 0 

Flufenacet Herbicide  41 3 0 

Mécoprop Herbicide  8 2 0 

Propyzamide Herbicide  8 1 0 

Métazachlore Herbicide  8 1 0 

Thiabendazole Fongicide  7 1 0 

Diméthénamide Herbicide  8 1 0 

Bromoxynil Herbicide 2021 8 1 0 

Aclonifen Herbicide  8 1 0 

CGA 354742 Métabolite  5 1 0 

 

Parmi cette liste, les substances les plus fréquemment quantifiées sont l’atrazine et 
l’atrazine déséthyl, quantifiées à chaque analyse ou presque, mais n’ayant toutefois 
quasiment jamais dépassé la norme de 0,1 µg/l (un seul dépassement pour l’atrazine 
déséthyl en 2011 à 0,11 µg/l) 

 

Le captage d’Humesnil est peu sujet aux problèmes de turbidité d’après les 
données disponibles. 

Ainsi le rapport de Suez Consulting (rapport phase 1 – V4. P51) ne rapporte aucun 
dépassement en 2016 et 2017 malgré la présence d’un turbidimètre avec des mesures 
toutes les 10 min. Il mentionne toutefois 2 arrêts de production d’eau potable pour cause 
de turbidité en décembre 2011 et décembre 2012. 

De plus, d’après les données de suivi qualité transmises à Envilys par l’ARS en juin 2022, 
entre 2011 et 2021, 17 analyses de turbidité sur eaux brutes ont été réalisées avec au 
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maximum 1,5 NFU (unités néphélométriques) mesurée en février 2020. Sur les autres 
analyses les valeurs sont toujours inférieures à 0,4 NFU. La limite réglementaire au point 
de consommation (robinet) est de 2 NFU. 

Sur le paramètre des nitrates il y a eu peu d’analyses sur le captage d’Humesnil mais les 
valeurs observées sont relativement stables et situées entre 30 et 35 mg/l (norme : 50 
mg/l). 

 

Au niveau du captage de Bosc le Hard, le suivi des pesticides sur les eaux brutes 
est nettement moins dense que sur Humesnil ; entre 2011 et 2021 il y a eu 7 analyses 
effectuées. 

Sur ces 7 analyses, 6 molécules ont fait l’objet d’au moins une quantification et des 
dépassements ont été constatés pour l’ESA metazachlore (4 fois) et le CGA369873 (1 fois) 
ainsi que pour le total des pesticides (1 dépassement, norme de 0,5 µg/l). 

A noter toutefois que ce captage a fait l‘objet de dépassements récents pour les 
métabolites de la chloridazone et du chlorothalonil entrainant une demande de 
dérogation auprès de l’ARS. 

 

Tableau 2 : liste des 7 substances ayant fait l’objet d’au moins une quantification au captage de Bosc le 
Hard entre 2011 et 2021 

Substance 
Nombre 

d’analyses 
Nombre de 

quantifications 
Nombre de 

dépassements 
Total des pesticides analysés 6 6 1 

Atrazine déséthyl 6 6 0 

Atrazine déséthyl déisopropyl 4 4 0 

ESA metazachlore 4 4 4 

CGA 369873 3 3 1 

Atrazine 6 2 0 

CGA 354742 3 1 0 

 

 

I.4 Les Déclarations d’Utilité Publique des Captages 

 Le captage d’Humesnil fait l’objet d’un arrêté de Déclaration d’Utilité publique 
(DUP) datant du 3 mai 2013.  

La DUP instaure la mise en place de périmètres de protection visant notamment à préserver 
les captages des pollutions ponctuelles et accidentelles.  

Le captage de Bosc le Hard, qui est inclus, dans le BAC d’Humesnil, fait lui aussi l’objet 
d’une DUP du 25 Janvier 2011. 

Ces deux DUP se trouvent en annexes. 

 

Les périmètres de protection rapprochée (PPR) couvrent une surface de 197 ha pour 
Humesnil et 125 ha pour Bosc le Hard. 

Le PPE d’Humesnil couvre une majeure partie du BAC. A noter qu’en rive gauche du Val de 
Scie le PPE (Périmètre de Protection Eloignée) est plus large que le BAC. 
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Figure 3 : Localisation des périmètres de protection du captage d’Humesnil et de Bosc le Hard 

 

Parmi les principales prescriptions, la mesure 18 de la DUP d’Humesnil interdit le 
retournement des herbages (NDLR : prairies permanentes) sur le PPR d’Humesnil. Cette 
mesure prévoit également la remise en herbe de 3 parcelles cadastrales et la mise en 
prairie de 3 autres parcelles si la jachère présente à l’époque est abandonnée. Sur les 
25,28 ha concernés, seuls 3,07 sont en herbe d’après le RPG 2021. 

Sur le PPR de Bosc le Hard le retournement des herbages sur les parcelles ZO 143 et 144 
est également interdit. 

Ainsi, sur les 311 ha de prairies permanentes sur le BAC, 102,9 ha font l’objet d’une 
interdiction de retournement dans le cadre des DUP d’Humesnil et Bosc le Hard. 

22,21 doivent être remis en herbe du fait de la DUP.    

Par ailleurs, 2 parcelles cadastrales du PPR de Humesnil peuvent être cultivées à condition 
de respecter une bande enherbée de 10 m en bas de pente et de travailler la parcelle 
perpendiculairement à la pente (surface concernée : 13,77 ha). 
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Figure 4 : Localisation des prairies permanentes et des parcelles soumises à une prescription 
d’occupation du sol dans la DUP 

 

Tableau 3 : surfaces soumises à prescription de la DUP 

Occupation du sol et prescriptions DUP Figuré sur la carte ci-dessus Surface 

Herbages soumis à interdiction de 
retournement (DUP Humesnil et Bosc 

le Hard) 
 

102,9 ha 
(Surface totale des parcelles 

cadastrales concernées) 

Parcelles à mettre en herbe (parcelles 
AE 5, ZH 2, ZH 3, AE54, 147 et AL 78) 

 

25,28 ha 
dont 3,07 ha en prairie 

permanente au RPG2021 
(Surface totale des parcelles 

cadastrales concernées) 

Parelles avec bande enherbée de 10 m 
obligatoire + travail du sol 
perpendiculaire à la pente 

 

13,77 ha 
(Surface totale des parcelles 

cadastrales concernées) 

TOTAL 
102,90 ha en prairie permanente avec obligation de maintien + 

22,21 à mettre en herbe soit 125,11 ha concernés 
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I.5   Synthèse du diagnostic territorial des pressions agricoles 

I.5.1 Exploitations et assolement 

D’après le RPG 2021, le BAC d’Humesnil concerne 420 parcelles agricoles 
(déclarées à la PAC), exploitées par 74 exploitations différentes. La surface totale des 
parcelles est de 2 097 ha.  

Les exploitations ne sont pas toutes concernées de la même manière par le BAC. Ainsi 
sur les 74 exploitations, les 29 ayant le plus de surface dans le BAC représentent à 
elles-seules 80% de la SAU totale. 

4 exploitations ont des surfaces déclarées en Agriculture Biologique pour 43,73 ha au total, 
soit 2% de la SAU. 

Sur le BAC de Bosc le Hard, 16 exploitations sont concernées pour une SAU de 285,62 
ha et 80% de la SAU se concentre sur 8 exploitations. 

 

D’après le RPG 2021, l’assolement sur les parcelles du BAC est le suivant : 

 

Tableau 4 : Assolement 2021 du BAC d’Humesnil.  

Cultures 
Surface 

admissible (ha) 
Proportion 

surface BAC (%) 
Nombre 

d'exploitations 

Blé tendre d’hiver 684,83 32,7% 40 

Prairie permanente - herbe 311,74 14,9% 51 

Lin fibres 240,76 11,5% 24 

Colza d’hiver 219,52 10,5% 22 

Orge d'hiver 194,44 9,3% 20 

Pomme de terre de 
consommation 

106,89 5,1% 10 

Maïs 97,24 4,6% 6 

Betterave 91,22 4,4% 8 

Maïs ensilage 40,62 1,9% 7 

Prairie en rotation longue (6 ans 
ou plus) 

30,55 1,5% 6 

Orge de printemps 25,62 1,2% 2 

Autres 53,63 2,6% - 

TOTAL 2 097 ha 100 
74 (au total sur 

le BAC) 

 

Le RPG 2021 fait apparaitre 44 « codes cultures » différents mais les surfaces se 
concentrent sur un nombre plus limité de productions. 

8 cultures occupent ainsi 93% de la surface du BAC d’Humesnil. 

La culture principale sur le BAC est le blé qui couvre environ 1/3 de la surface. 

6 autres cultures occupent des surfaces allant de 4 à 12% de la SAU : lin fibres, colza, 
orge d’hiver, pomme de terre de consommation, maïs grain et betterave.  

Les prairies permanentes occupent 15% de la SAU environ pour 311 ha. Ces surfaces 
sont réparties sur 51 exploitations, indiquant que la majorité des exploitations ont des 
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prairies permanentes mais qu’il s’agit souvent de faibles surfaces. L’exploitation ayant le 
plus de prairies permanentes sur le BAC en possède 24 ha. 

Nous pouvons ajouter à ces surfaces en herbe les « prairies en rotation longue »1 qui 
représentent 30,5 ha pour 1,5% de la SAU. 

 

Les 53,63 ha de « Autres » sont occupés par des nombreuses productions : mélange de 
légumineuses prépondérantes et de graminées fourragères de 5 ans ou moins, pois de 
printemps, pomme de terre féculière, avoine d’hiver, autre prairie temporaire de 5 ans ou 
moins, betterave fourragère, pépinière, jachère de 5 ans ou moins, miscanthus, lupin 
fourrager de printemps, productions maraichères diverses… 

 

 Les cultures de printemps couvraient 28% de la SAU en 2021 et se répartissent 
sur les productions suivantes : lin fibres, pomme de terre de consommation, maïs grain, 
betterave, maïs ensilage, orge de printemps. 

I.5.2 Contexte socio-territorial 

En synthèse de l’étude du contexte socio-économique du territoire, la matrice AFOM 
(Atouts, Faiblesses, Opportunités, Menaces) ci-dessous permet de mettre en avant les 
éléments essentiels à prendre en compte dans la mise en œuvre d’une démarche de 
protection de la ressource en eau sur le territoire. 

Cette matrice a été remplie en hiérarchisant les éléments selon leur aspect positif ou 
négatif, leur caractère présent ou futur et selon l'importance relative de leur impact sur la 
démarche agro-environnemental. 

  

 

1 La codification Prairie à rotation longue permet de déclarer des prairies de plus de six ans sans les classer 
"permanentes" 
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 Positif Négatif 

Présent 

Atouts Faiblesses 

➢ Présence de 3 familles de cultures 
industrielles (lin, pomme de terre, 
betterave) assurant une 
diversification agronomique et 
économique 

➢ Echanges entre une partie des 
agriculteurs par de l’entraide, du 
partage de matériel / présence de 
CUMA 

➢ Transmission des exploitations 
assurée à moyen terme dans la 
majorité des cas (sur 28 chefs 
d’exploitation, 10 ont – de 45 ans) 

➢ Résultats économiques considérés 
comme « moyens » à « bons » sur 5 
ans par les exploitants 

➢ Peu de surfaces de dilutions 
(forêt, prairies, Bio, BNI…) sur 
le BAC 

➢ Filière élevage en fort déclin, 
disparition de l’élevage laitier 
sur le panel 

➢ Exploitations très dépendantes 
du contexte économique 
extérieur (peu de maitrise sur 
le prix de vente des 
productions) 

 

Futur 

Opportunités Menaces 

➢ Ouverture des exploitants à 
l’évolution de leurs pratiques et 
enjeu qualité de l’eau 

➢ Renforcement du rôle des CUMA 
(matériel et main d’œuvre) 

➢ Mobilisation de dispositifs agro-
environnementaux (PAEC, PSE…) 

➢ Mutualisation d’actions entre enjeux 
qualité de l’eau et maitrise 
ruissellement / inondation 

➢ Préserver la pérennité des 
exploitations 

➢ Capacité d’investissement des 
exploitations jugée plutôt 
mauvaise par les exploitants  

➢ Pérennité des filières 
d’élevage ruminants (→ 
valorisation des surfaces en 
herbe) 

 

I.5.3 Synthèse partie « phytosanitaires » 

 
Le BAC d’Humesnil, ainsi que celui de Bosc le Hard, sont occupés très 

majoritairement par des terres agricoles. 
Parmi les 2 100 ha de surfaces agricoles, quasiment tous sont concernés par l’utilisation 
de produits phytosanitaires. 
Seules les prairies permanentes, qui occupaient 15% du BAC en 2021, peuvent être 
considérées comme exemptes de traitements. 
Le bio est quasiment absent du BAC avec une exploitation en grandes cultures seulement 
qui est concernée par de faibles surfaces et en limite du BAC. 
 
L’assolement est occupé par du blé principalement puis par du lin, de l’orge hiver, du 
colza, de la betterave, de la pomme de terre et du maïs. 



Etude BAC Humesnil – rapport de phase 3 16 / 34 

L’utilisation des herbicides est systématique sur ces productions avec des IFT moyens 
allant de 1,6 pour le colza à 5,3 pour la betterave. La forte pression du vulpin et ray-
grass, adventices aujourd’hui difficiles à maitriser, incite également les exploitants à être 
vigilants et sécuriser peut-être davantage leurs stratégies de désherbage alors même que 
la gamme de molécules autorisées et efficaces est restreinte. 
Pour les « hors herbicides », les IFT varient de 1,9 pour le lin à 11 pour la pomme de terre. 
Seul le maïs a un IFT hors herbicide de 0. 
 
Les captages de Humesnil et Bosc le Hard exploitent la nappe de la craie. Cette ressource 
est très vulnérable du fait de ses caractéristiques, en particulier dans les vallons. Ainsi, 
dans ce contexte hydrogéologique très sensible, l’application de produits phytosanitaires 
sur les parcelles du BAC présente un risque de transfert important.  
 
Ainsi, sur une dizaine d’années, 28 substances phytosanitaires ont été quantifiées au moins 
une fois au niveau du captage d’Humesnil. Sur ces 28 molécules, il y a un seul fongicide 
qui a été quantifié une seule fois. Toutes les autres substances sont des herbicides ou 
leurs métabolites. Environ la moitié de ces substances correspondent à des molécules 
aujourd’hui retirées du marché. Les autres sont toutefois potentiellement encore utilisées, 
notamment 4 des 5 molécules ayant engendrées des dépassements de la norme de 
potabilité. Ces molécules correspondent à des applications sur quasiment toutes les 
types de culture présents sur le territoire (betterave, colza, blé…) mais ce ne sont pas 
forcément celles appliquées en plus forte quantité d’après l’analyse du registre des 
pratiques de 2022 des exploitations enquêtées. 
 
 Si l’utilisation des produits phytosanitaires est quasi systématique sur l’ensemble 
des parcelles du BAC, les pratiques sont néanmoins relativement bien raisonnées par les 
agriculteurs. 
Ils démontrent ainsi d’une réelle volonté, pour des raisons diverses, de limiter l’utilisation 
des produits phytosanitaires et élargir les moyens de lutte (diversification des rotations, 
cultures associées, mélange de variétés, alternance labour/travail superficiel, désherbage 
mécanique…). 
Ils font appel pour cela à des sources de conseil et d’information très diverses (technico-
commerciaux des nombreux opérateurs économiques présents sur le territoire, Chambre 
d’Agriculture, conseillers privés, échanges avec d’autres agriculteurs…). La majorité des 
exploitants mobilise plusieurs sources de conseil pour raisonner leurs pratiques. 
 

Enfin, sur le sujet des pollutions ponctuelles, l’enjeu est aujourd’hui limité mais des 
mises aux normes sont nécessaires sur une majorité d’exploitation pour la gestion des 
eaux de lavage extérieur des pulvérisateurs. 
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Tableau 5 : synthèse des points forts et marges de manœuvre sur la maitrise du risque de transferts 
des produits phytosanitaires 

Points forts 
 

Points faibles / marges de manœuvre 
 

▪ Rotation diversifiée (famille de culture, 
période d’implantation, fréquence de 
retour…) notamment grâce à la présence 
des cultures industrielles (lin, pomme de 
terre, betterave) 

▪ Mobilisation de leviers agronomiques tels 
que alternance labour / travail 
superficiel, binage betterave, colza 
associé, couverts…  

▪ Accompagnement technique très 
diversifié (technico-commerciaux de 8 
structures différentes, groupes 
techniques CA, accompagnements 
privés, échanges entre agriculteurs…) 

▪ Technicité des exploitants / 
raisonnement des pratiques / 
adaptations des pratiques à la parcelle 

▪ Volonté de diversifier les moyens de lutte 
et limiter l’utilisation des produits 
phytosanitaires notamment par le 
désherbage mécanique  

▪ Mise en place de mesures fréquentes 
pour limiter le risque de ruissellement 
sur les parcelles les plus sensibles haies, 
fascines, non labour…)   

▪ Peu de drainage agricole sur les parcelles 
des AAC 

▪ Peu de surfaces tampons (pas de forêts, 15% 
de prairies, 2,5% de Bio, pas de cultures Bas 
Niveaux d’Intrants…)  

▪ Forte pression ray-grass et vulpin qui conduit 
les agriculteurs à sécuriser les stratégies de 
désherbage avec une utilisation fréquente du 
glyphosate en interculture (en lien avec des 
pratiques TCS ou SD fréquentes) 

▪ Valeur des IFT globalement élevée au regard 
des références Agreste 

▪ Transferts principalement par lixiviation → 
seul levier : limiter l’utilisation des produits 
phytosanitaires, herbicides en particulier 

▪ Des enjeux de ruissellement/érosion localisés 
mais assez marqués sur certaines parcelles, à 
relier avec l’enjeu PPRLI 

▪ Aménagements parcellaires envisageables sur 
certaines parcelles sensibles à l’érosion / 
forte ouverture des exploitants à ces 
aménagements 

▪ Risque de pollutions ponctuelles avec absence 
de récupération des eaux de lavage de 
pulvérisateur sur 2/3 des exploitations du 
panel 
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II. PROPOSITION DE PLAN D’ACTIONS 

 

II.1 Processus d’élaboration du plan d’actions 

 

L’élaboration du plan d’actions a été organisée dans l’objectif d’impliquer au 
maximum la profession agricole, et notamment les agriculteurs des BAC d’Humesnil et Bosc 
le Hard, dans le processus. 

 

Pour cela, le maître d’ouvrage, l’assistant à maitrise d’ouvrage et le bureau d’études se 
sont efforcés d’informer et de mobiliser les agriculteurs dès le démarrage de la phase de 
de diagnostic. 

Deux éditions de la newsletter « LeBAC » ont ainsi été diffusées lors de la phase de 
diagnostic, une réunion agricole a été organisée en début et en fin de phase de diagnostic, 
puis trois ateliers de travail ont eu lieu lors de l’élaboration du plan d’actions. 

 

Lors de la phase de diagnostic, 20 diagnostics d’exploitations ont été réalisés avec pour 
objectifs de sensibiliser les exploitants à la problématique, d’alimenter le diagnostic de 
territoire mais aussi d’échanger avec les agriculteurs sur d’éventuelles marges de 
manœuvre à l’échelle de l’exploitation. Ils constituent ainsi une base essentielle pour la 
construction du plan d’actions et la prise en compte des avis individuels des principaux 
exploitants concernés par le BAC. 

 

Les réunions « agricoles » organisées au cours du projet ont mobilisé entre 16 et 17 
participants dont 2 à 10 agriculteurs sur les 74 agriculteurs concernés par le BAC et invités 
à chaque réunion. 

Le taux de participation des agriculteurs est donc relativement faible malgré la 
multiplication des canaux de communication (envois des invitations par courrier, relances 
par mail et SMS…). Cette faible participation est toutefois contrebalancée par une bonne 
participation aux diagnostics individuels avec 20 enquêtes ayant pu être réalisées parmi 
30 exploitations initialement sélectionnées. 

 

Enfin, nous pouvons regretter l’absence des coopératives et négoces de ces réunions 
agricoles (Lepicard, Natup, Alternaé et Noriap ayant été invités à chaque réunion agricole). 
Toutefois, face à la multiplication des études BAC en région et donc du nombre important 
de réunions sur un sujet similaire, nous pouvons comprendre qu’il leur est difficile de se 
déplacer systématiquement. 

La création d’une commission « préconisateurs » à une échelle plus large (département ?) 
avec tous les gestionnaires de captages semble plus appropriée pour mobiliser ces acteurs. 
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Tableau 6 : réunions organisées au cours des phases de diagnostic et construction du plan d’action et 
mobilisation des agriculteurs 

Date Objectifs Nombre de participants 

20/12/2022 
Réunion de démarrage (information, 

réponse aux questions) 
17 participants dont 10 

agriculteurs 

23/05/2023 
Réunion de présentation du diagnostic + 

réflexion sur les pistes d’action 
16 participants dont 7 

agriculteurs 

07/06/2023 

Atelier construction plan action n°1 
 

Proposition de pistes d’actions autour de 
2 thématiques : 

- Leviers pour maîtriser les 
adventices hors lutte chimique 

- Aménagements parcellaires et 
maintien d’herbages 

16 participants dont 2 
agriculteurs 

15/11/2020 

Atelier construction plan action n°2 
 

Présentation de la proposition de plan 
d’actions pour avis et ajustements 

éventuels 

21 participants dont 8 
agriculteurs 

08/12/2023 COPIL intermédiaire 
16 participants dont 0 

agriculteur 

19/01/2024 COPIL de validation 
12 participants dont 0 

agriculteur 
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II.2 Principes méthodologiques  

 

L’élaboration du programme d’actions passe par la construction d’une logique 
d’intervention. Le principe proposé pour l’élaboration est le suivant :  

 

1. La définition des enjeux : ils représentent les attentes sociétales, les attentes des 
gestionnaires des captages, vis-à-vis de la démarche ou encore sa finalité. Il 
s’agira ici de la protection de la ressource 
 

2. Les objectifs stratégiques : ils représentent la stratégie globale du programme. 
Ils définissent les dynamiques à donner à ce nouveau projet territorial en réponse 
à l’enjeu formulé. Si nécessaire, des objectifs opérationnels peuvent être définis 
afin de préciser les opérations à réaliser. 

  
3. Les actions : il s’agit de recenser, hiérarchiser et sélectionner les actions 

pertinentes à mettre en œuvre permettant de répondre aux objectifs (ex : conseil 
individuel, réunions technique, MAEc, etc…).  

  

 
Figure 5 : Présentation d’un exemple de formalisation de la logique d’actions depuis les enjeux jusqu’aux 

effets. 

 

Présenter le programme d’actions de cette manière est essentiel. Ce cadre présente 
l’avantage de clarifier les liens entre la stratégie développée et les actions mises en place. 
En outre, il permettra de réaliser une évaluation du projet qui sera mis en œuvre, dans le 
cadre des démarches d’évaluations de politiques publiques.  
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II.3 La stratégie d’action 

II.3.1 Un enjeu : restaurer la qualité de l’eau afin de pérenniser l’exploitation du 
captage d’Humesnil 

La stratégie d’action sera bâtie autour d’un enjeu qui est de « restaurer la qualité 
de l’eau sur le paramètre pesticides afin de pérenniser l’exploitation du captage 
d’Humesnil ». 

Plus précisément, vis-à-vis des pesticides, la collectivité s’est fixée comme objectifs de 
qualité des eaux brutes :  

• Absence de dépassement de 75% des normes de potabilité par molécule et pour 
le « total pesticides » 

• Eviter l’apparition de nouvelles molécules 

 

Deux objectifs ont également été ajoutés sur les paramètres nitrates et turbidité : 

• Stabiliser la courbe des concentrations en nitrates (moyenne de 35 mg/l pour norme 
à 50 mg/l) 

• Prévenir l’apparition de pic de turbidité 

 

II.3.2 Une stratégie déclinée autour de 2 objectifs stratégiques 

A partir du bilan du diagnostic de territoire, la stratégie d’action est déclinée autour 
de 2 axes stratégiques (ou objectifs stratégiques pour faire référence à la Figure 5). 

 

Axe stratégique n°1 : Diminuer l'utilisation des herbicides sur le BAC 

 

Parmi les 2 100 ha de surface agricole du BAC, la quasi-totalité est concernée par 
l’utilisation de produits phytosanitaires.  
Seuls 375 ha de surfaces en prairies permanentes, prairies rotation longue, jachères et bio, 
soit environ 17% de la SAU, peuvent être considérés comme exempts de traitements 
phytosanitaires.  
L’assolement est occupé principalement par du blé tendre et dans une moindre mesure par 
du lin, de l’orge hiver, du colza, de la betterave, de la pomme de terre et du maïs.  
Les IFT herbicides calculés à partir d’enquêtes réalisées sur 20 exploitations du BAC vont 
de 1,6 pour le colza à 5,3 pour la betterave. Pour la plupart des cultures, ces valeurs 
sont assez nettement au-dessus des références régionales Agreste. 
 

Si l’utilisation des produits phytosanitaires est quasi systématique sur l’ensemble des 
parcelles du BAC, les pratiques sont néanmoins relativement bien raisonnées par les 
agriculteurs. 

Ils démontrent ainsi une réelle volonté, pour des raisons diverses, de limiter l’utilisation 
des produits phytosanitaires et élargir les moyens de lutte (diversification des rotations, 
cultures associées, mélange de variétés, alternance labour/travail superficiel, désherbage 
mécanique…). 
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Malgré ces efforts, près de 28 substances phytosanitaires ont été quantifiées depuis 2010 
dont 16 correspondent à des usages actuels (c‘est-à-dire à une molécule mère 
homologuée). Il sera donc important d’accompagner les agriculteurs dans leurs efforts 
de réduction de l’usage des produits phytosanitaires et des herbicides plus 
spécifiquement. 

Cet objectif sera matérialisé par une réduction de l’IFT Herbicide de 15% d’ici 3 ans et 30% 
à 6 ans. 

Le seuil de 30% a été retenu pour être en cohérence avec les objectifs fixés par les mesures 
agro-environnementales et climatiques et correspond à un seuil critique nécessitant une 
remise en cause du système d’exploitation pour être atteint d’après les retours 
d’expérience de l’Agence de l’Eau Seine Normandie. 

 

Méthode de calcul de l’IFT : pour suivre l’évolution des pratiques phytosanitaires et 
l’impact du plan d’actions, la méthode de calcul de l’IFT doit être bien cadrée. 

L’IFT calculé sera une moyenne sur un échantillon de parcelles du BAC sur une année 
donnée. Toutes les parcelles ne pouvant être suivies (420 parcelles de 74 exploitations), 
un réseau de suivi couvrant environ 2/3 de la SAU soit une vingtaine d’exploitations devra 
être constitué au démarrage du plan d’actions puis être suivi chaque année. Il est 
indispensable que le réseau de suivi soit le même chaque année pour évaluer l’évolution 
des pratiques.  

L’état initial sera réalisé en 2024 sur la campagne 2022-2023 par l’animateur. 

L’IFT moyen tiendra compte de toutes les parcelles du BAC du réseau d’exploitations 
suivies, y compris celles ne recevant pas d’herbicides (prairies par exemple). L’IFT moyen 
du BAC sera une moyenne des IFT de chaque parcelle pondérée par leur surface. 

Ainsi, la diminution de l’IFT moyen pourra être obtenue tant par l’évolution des pratiques 
phytosanitaires que par celle de l’assolement (privilégier des cultures à faible IFT herbicide 
ou sans herbicide, y compris le bio). 

 

Si l’objectif de résultat est basé sur l’IFT, l’indicateur QSA (Quantité Substance 
Active) sera également suivi. En effet, comme tout indicateur, l’IFT a des avantages mais 
aussi des limites et à la demande d’un agriculteur en atelier, cet indicateur sera également 
suivi afin d’apporter un regard complémentaire sur l’évolution des pratiques mais aussi 
pour éventuellement faire évoluer le suivi de la qualité de l’eau en fonction des molécules 
utilisées. 

 

Axe stratégique n°2 : Développer des surfaces sans produits phytosanitaires, 
notamment dans la zone la plus vulnérable 

 

 Nous l’avons rappelé précédemment, l’analyse de la vulnérabilité du BAC d’Humesnil 
a mise en évidence l’importance du vallon du Chasse Fêtu dans l’alimentation du captage 
d’Humesnil ; la nappe y est très poche de la surface du sol (elle affleure lors des hivers 
très pluvieux) et la craie y est beaucoup plus fissurée que sous les plateaux. Ainsi, 
l’alimentation du forage de Saint Victor l’Abbaye provient à +/- 75% des formations de 
colluvionnement déposées le long de l’axe du talweg en amont des sources de la Scie. Les 
temps de transferts y sont par ailleurs plutôt rapides (<10 ans) par rapport aux zones de 
plateaux. 
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La protection de cette zone de vulnérabilité « forte » revêt donc un enjeu majeur pour 
la protection du captage d’Humesnil. 

Les parcelles qui intersectent la zone de vulnérabilité forte dans le vallon du Chasse Fêtu 
(Cf. carte Figure 2) représentent 585 ha répartis sur 123 parcelles de 32 exploitations. 

Parmi ces 585 ha, 138 ha sont déclarés en prairie permanente au RPG2021 soit 24% de la 
SAU. Il y a 17 ha en bio mais il s’agit uniquement de prairies permanentes. Environ 16 ha 
supplémentaires peuvent être considérées comme des surfaces sans pesticides (prairies 
temporaires, jachères, bandes tampons, miscanthus…). 

Ainsi, selon le RPG 2021, 155 ha (soit 27% de la SAU) peuvent être considérés comme 
conduits en « 0 phyto ». 

Comme nous l’avons vu au paragraphe I.4, 103 ha de prairies permanentes sont soumis à 
une interdiction de retournement par les DUP de Humesnil et Bosc le Hard. Il y a ainsi 35 
ha de prairies hors PPR qu’il sera indispensable de préserver sur cette zone vulnérable. 

Par ailleurs, 22 ha de terres cultivées doivent être remis en herbe du fait de la DUP. 

Sur cette zone particulièrement sensible vis-à-vis du captage d’Humesnil, toute 
application de produit phytosanitaire et d’herbicide en particulier peut présenter un 
risque de transfert vers le captage. L’objectif sera donc de développer des surfaces 
fixes conduites sans utilisation de produits phytosanitaires. 

L’objectif sera de passer de 155 ha de surfaces en « 0 phyto » en 2021 (soit 27%) à au 
moins 293 ha d’ici 6 ans (soit 50% minimum de la SAU) avec un objectif intermédiaire 
à 3 ans de 193 ha. En tenant compte des 22 ha de surfaces cultivées qui doivent être mis 
en herbe dans le cadre de la DUP, cela correspond à un objectif de +13 ha en 3 ans et +113 
ha en 6 ans. 

 

L’ambition est plus faible pour les 3 premières du plan d’actions (+35 ha) car dans le 
contexte actuel, le développement de surfaces en herbe, bio ou autre BNI pérenne ne peut 
s’envisager sur des surfaces conséquentes faute de filières suffisamment porteuses. 

De plus, certains exploitants vont devoir remettre des surfaces en herbe du fait de la DUP 
et du probable arrêté du fait du dépassement du seuil de retournement des prairies en 
Région. L’objectif à 3 ans se veut donc relativement prudent avec l’espoir que le contexte 
soit davantage favorable sur la deuxième partie du plan d’actions et que les actions mises 
en œuvre lors des premières années porteront leurs fruits. 

 

L’objectif à 6 ans est fixé de manière provisoire et pourra être revu à la hausse lors de la 
révision intermédiaire du plan d’action (3 ans après la prise de l’arrêté préfectoral), en 
fonction des résultats des actions engagées durant les 3 premières années de mise en œuvre 
du programme d’actions. 
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Figure 6 : carte des parcelles concernées par la zone de vulnérabilité forte 
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II.3.3 Les actions à mettre en œuvre 

Pour atteindre les deux objectifs stratégiques, le comité de pilotage a retenu 3 
actions à mettre en œuvre par la profession agricole : 

• Elaboration et mise en œuvre d’une stratégie phytosanitaire économe en intrants 

• Développement des surfaces en herbe et autres BNI 

• Respect des avis de retournement de prairies 
 

Pour chaque action, un ou plusieurs objectif(s) de résultat ont été fixés à échéance 3 ans 
et 6 ans. 

A noter qu’une évaluation du plan d’actions sera réalisée après 3 années de mise en 
œuvre ; les objectifs pour les 3 années suivantes pourront alors être revus si nécessaire. 
 

Tableau 7 : détail des objectifs à 3ans et 6 ans par action 

Actions Etat initial 
Objectifs de résultat à 

3 ans   

Objectifs de résultat à 
6 ans  

Elaboration et 
mise en œuvre 
d’une stratégie 
phytosanitaire 

économe en 
intrants 

Référence à constituer à partir 
d’un réseau de parcelles de 

référence sur la campagne 2022-
2023 

Définition d'une 
stratégie sur les 

exploitations couvrant 
2/3 de la SAU 

 
Diminution de 15% de 

l'IFT Herbicide en 
moyenne sur les 

parcelles sur réseau de 
suivi 

Définition d'une 
stratégie sur les 

exploitations couvrant 
2/3 de la SAU 

 
Diminution de 30% de 

l'IFT Herbicide en 
moyenne sur les 

parcelles sur réseau 
de suivi 

Développement 
des surfaces en 
herbe et autres 

BNI 

Sur le BAC : 
- 311 ha de prairies permanentes 

(14,9% SAU) 
- 21 ha de cultures bio (1% SAU) 

- 1,8 ha miscanthus 
- 39,8 ha en prairies temporaires, 

jachères, bandes tampons… 
(1,9%) 

➔ 373 ha (17,8 %) SAU en BNI 
 

Sur parcelles zone vulnérable : 
- 139 ha de prairies permanentes 

(23,8% SAU) 
- 14,37 ha en prairies 

temporaires, jachères, bandes 
tampons… 

- 0 ha culture bio 
- 1,2 ha miscanthus 

➔ 155,4 ha (26,6%) SAU en BNI 

Augmentation des 
surfaces en BNI sur 
l’ensemble du BAC 

 
33% SAU herbe ou 

autres BNI pérennes 
sans phyto sur la zone 

vulnérable 

Augmentation des 
surfaces en BNI sur 
l’ensemble du BAC 

 
Au moins 50% SAU 

herbe ou autres BNI 
pérennes sans phyto 

sur la zone vulnérable 

Respect des avis 
de retournement 

de prairies 

Pas d’avis émis par le SBV à vaut 
pour avis favorable 

100% des avis 
respectés 

100% des avis 
respectés 



 

Etude BAC Humesnil – rapport de phase 3 26 / 34 

Les fiches actions présentées en annexe 3 présentent de manière plus détaillée les 
objectifs, l’état initial, les moyens à mettre en œuvre et les indicateurs de suivi, les 
partenaires, les missions d’animation et les financements. 

 

Le tableau ci-dessous présente de manière synthétique le plan d’actions de protection du 
captage d’Humesnil avec les moyens à mettre en œuvre pour chaque action, les 
partenaires, indicateurs de réalisation et objectifs de réalisation.  



 

Etude BAC Humesnil – rapport de phase 3 27 / 34 

Programme d’actions de protection du captage prioritaire d’Humesnil à Saint-Victor-l’Abbaye 

Présentation synthétique du captage 
 

Population desservie : 12 communes pour 5600 habitants 
Production journalière : 1000 m3 

Qualité eau brute :  
- Phyto (analyse mensuelle entre 2010 et 2019) : 28 molécules ont été quantifiées au moins une fois dont 16 actuellement homologuées / 5 substances plus le « total pesticides » ont fait l’objet d’au moins un dépassement de la norme de 

potabilité (ESA métazachlore, Chlortoluron, Atrazine déséthyl, CGA 369873, Cléthodime) 
- Nitrates : stable entre 30 et 35 mg/l 

Traitement de l’eau : traitement des pesticides par un filtre à charbon actif, chlorure ferrique et soude avant distribution par usine de Fresnay le Long (mise en service 2021) 
Classement : captage « prioritaire » au titre de la conférence environnementale de 2013 et « sensible » selon le SDAGE Seine-Normandie 

Fonctionnement de la ressource :  captage dans la craie à 35m de profondeur / alimentation du captage de type « matriciel à grande porosité (craie altérée) et fissural prédominant mais non karstique » 
La craie est moins transmissive sous les plateaux, donc relativement moins vulnérable qu’en vallée où les circulations sont plus rapides 

L’alimentation du forage de Saint Victor l’Abbaye provient à +/- 75% des formations de colluvionnement déposées le long de l’axe du talweg en amont des sources de la Scie 
Surface du BAC : 2 128 ha (incluant BAC de Bosc le Hard (captage non classé mais dérogation pour distribution en cours) de 256 ha) 

Objectifs de qualité d’eau fixés par la collectivité : 
 

- Absence de dépassement de 75% des normes de potabilité par molécule et pour le « total pesticides » 
- Eviter l’apparition de nouvelles molécules 

- Stabiliser la courbe des concentrations en nitrates (moyenne de 35 mg/l pour norme à 50 mg/l) 
- Prévenir l’apparition de pic de turbidité 

Actions Etat initial 
Objectif de résultat 
à 3 ans (vis-à-vis de 

l'agriculteur) 

Objectif de résultat 
à 6 ans (vis-à-vis de 

l'agriculteur) 
Indicateurs de suivi 

Moyens d'accompagnement 
proposés 

Partenaires 
Indicateur de réalisation 

(pour l'animation) 

Objectifs de 
réalisation (pour 

l'animation) 

Financements 
potentiels 

Elaboration et 
mise en œuvre 
d’une stratégie 
phytosanitaire 

économe en 
intrants 

Référence à constituer à 
partir d’un réseau de 

parcelles de référence 
sur la campagne 2022-

2023 

Définition d'une 
stratégie sur les 

exploitations 
couvrant 2/3 de la 

SAU 
 

Diminution de 15% 
de l'IFT Herbicide 

en moyenne sur les 
parcelles sur réseau 

de suivi 

Définition d'une 
stratégie sur les 

exploitations 
couvrant 2/3 de la 

SAU 
 

Diminution de 30% 
de l'IFT Herbicide en 

moyenne sur les 
parcelles sur réseau 

de suivi 

- IFT par parcelle du 
réseau de suivi 

 
- Molécules 

phytosanitaires 
utilisées et quantités 

sur réseau de suivi 
 

- Leviers agronomiques 
par parcelles du réseau 

de suivi 
 

Implication des prescripteurs 
pour prendre en compte 

l'objectif de réduction de l'IFT 
dans les préconisations 

Prescripteurs : 
Lepicard, Natup, 

Alternae, Soufflet et 
Noriap 

Nombre de prescripteurs 
engagés dans la démarche 

100% des 
prescripteurs 

engagés dans la 
démarche 

- 

Accompagnement individuel 
à la définition d'une stratégie 

économe en intrants 

Structures de conseil 
(Chambre Agriculture, 

CIVAM, Bio en 
Normandie…) 

Nombre d'agriculteurs 
accompagnés 

Surface du BAC concernée 
Sans objectif 

AESN 
CCTC 

Indemnisation au 
changement de pratiques ou 

systèmes agricoles 
AESN  

Nombre d'exploitations 
engagées dans un 

dispositif 
Surfaces du BAC 

concernées  

Sans objectif 

MAEC 
(AESN/fonds 
européens) 
PSE (AESN) 

Accompagnement collectif en 
valorisant les démarches 

existantes 

Groupes existants 
(DEPHY, GIEE…), 

GEDA… 

Nombre d'animation par 
an 

Nombre d'agriculteurs 
participants aux 

animations collectives et 
surfaces concernées 

1 animation 
collective par an 

minimum 
Participation des 20 
exploitations avec le 
plus de surface dans 

le BAC 

- 

Promotion des dispositifs 
d'aides pour investissement 

matériel et accompagnement 
aux dépôts de dossiers 

Distributeurs matériel 
agricole 

CUMA, FDCUMA, ETA… 

Nombre d'investissements 
matériel alternatif réalisés 

Sans objectif 

Aides 
investissements 
matériels (Etat, 
AESN, région, 

fonds 
européens) 
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Développement 
des surfaces en 
herbe et autres 

BNI 

Sur le BAC : 
- 311 ha de prairies 

permanentes (14,9% 
SAU) 

- 21 ha de cultures bio 
(1% SAU) 

- 1,8 ha miscanthus 
- 39,8 ha en prairies 

temporaires, jachères, 
bandes tampons… (1,9%) 
➔ 373 ha (17,8 %) SAU 

en BNI 
 

Sur parcelles zone 
vulnérable : 

- 139 ha de prairies 
permanentes (23,8% 

SAU) 
- 14,37 ha en prairies 

temporaires, jachères, 
bandes tampons… 
- 0 ha culture bio 

- 1,2 ha miscanthus 
➔ 155,4 ha (26,6%) SAU 

en BNI 

Augmentation des 
surfaces en BNI sur 
l’ensemble du BAC 

 
33% de la SAU en 
herbe ou autres 

BNI pérennes sans 
phyto sur la zone 

vulnérable 

Augmentation des 
surfaces en BNI sur 
l’ensemble du BAC 

 
Au moins 50% de la 

SAU en herbe ou 
autres BNI pérennes 

sans phyto sur la 
zone vulnérable 

- Surface en cultures 
BNI sur BAC et zone 

vulnérable 
 

- Surface en prairies 
permanentes et 

temporaires sur BAC et 
zone vulnérable 

 
- Surface en Bio sur 

BAC et zone vulnérable 

Valorisation des produits 
issus de systèmes herbagers 

Service 
Développement 
Durable CCTC, 

Autres collectivités, 
Opérateurs 

économiques 
(coopératives, négoces, 

agro-industriels…) 

Nombre de contrats avec 
les agriculteurs du BAC 

Surface concernée sur le 
BAC 

Sans objectif 
Contrats via 

PAT 

Mobiliser les opérateurs 
économiques et techniques 

pour développer des surfaces 
en BNI 

Coopératives, négoces, 
industriels, 

collectivités, SBV 

Nombre d'opérateurs 
économiques sollicités 

1 bilan tous les ans 
avec chaque 

opérateur 
économique connu 

AESN 

Mobiliser les aides 
financières pour le 

développement de cultures 
BNI 

AESN 
Nombre d'agriculteurs 

accompagnés 
Surface BNI 

Sans objectif 
AESN 
PSE 

Animation collective pour la 
promotion des systèmes 

herbagers 

CA 
CIVAM 

Bio en Normandie… 

Nombre d'évènements 
systèmes herbagers 
Nombre d'éleveurs 

présents 

1 évènement système 
herbager/an 

minimum 
AESN 

Accompagnement individuel 
au développement des 

systèmes herbagers 
(diagnostics autonomie 

alimentaire, suivi prairies…) 

CA 
CIVAM 

Bio en Normandie… 

Nombre agriculteurs 
accompagnés 

individuellement sur le 
développement des 
systèmes herbagers 

Sans objectif 
AESN 
CCTC 

Promotion des dispositifs 
d'aide au maintien/création 

prairies 

Collectivités et autres 
opérateurs 

économiques 

Surfaces en herbe 
soumises à une aide 
création ou maintien 

- 
MAEC 

PSE 

Respect des avis 
de 

retournement 
de prairies 

Pas d’avis émis par le 
SBV → vaut pour avis 

favorable 

100% des avis 
respectés 

100% des avis 
respectés 

- Nombre de demande 
de retournement de 
prairies et nombre 

d’avis respectés 

Accompagnement par 
animateur pour mise en 
œuvre des éventuelles 

conditionnalités 

SBV 
Associations de 

chasseurs… 

Nombre de parcelles de 
prairies remises en culture 

Nombre de projets de 
compensation mis en 

œuvre 

Respect des 
conditionnalités de 
retournement de 

prairies dans 100% 
des cas 

- 
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II.3.4 Les moyens complémentaires à mettre en œuvre par la CCTC 

En complément des moyens d’accompagnement listés dans le tableau précédent, la 
Communauté de Communes Terroir de Caux devra également mettre en œuvre un certain 
nombre de moyens visant à assurer l’animation, le suivi et le pilotage du plan d’action : 

 

• Animation de la démarche 

 

Une animation dédiée à la démarche de protection du captage d’Humesnil a été mise en 
place par la CCTC depuis fin 2021. 

Cette animation sera à maintenir tout au long de la durée du plan d’actions afin 
d’accompagner et aider les exploitants et autres acteurs agricoles à mettre en œuvre les 
actions définies. 

Le détail des missions d’animation est précisé dans les fiches actions. 

L’animateur aura également en charge des missions plus transversales telles que la 
coordination des acteurs, la communication à destination des acteurs agricoles et non 
agricoles, le suivi de la mise en œuvre des actions… 

Il sera amené à collecter des données auprès des agriculteurs. La collectivité s’engage 
toutefois à ne pas diffuser des données nominatives et individuelles. 

 

• Suivi et recherche des matières actives 

 

Un suivi renforcé de la qualité des eaux brutes au captage est mis en œuvre par la CCTC à 
partir de janvier 2024. Il portera sur un suivi complet des pesticides et d’autres paramètres 
4 fois par an. 

L’animateur sera chargé de centraliser et interpréter les données de ce suivi et de 
communiquer les résultats auprès des acteurs agricoles à minima deux fois par an. 

 

• Elaboration d’une stratégie foncière 

 

La CCTC pourrait décider de définir une stratégie foncière sur l’ensemble de son territoire 
afin de définir les objectifs et les outils fonciers à mobiliser au regard des différents enjeux 
relevant de ses compétences dont la protection de la qualité de l’eau.  

Cette étape préalable pourrait lui permettre dans un second temps de mobiliser des outils 
fonciers sur le BAC d’Humesnil. 

A noter que la définition d’une stratégie foncière est un prérequis indispensable pour 
accéder aux financements de l’AESN sur les outils fonciers.   

 

• Suivi de la mise en œuvre du programme d’actions 
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La CCTC assurera le suivi de la mise en œuvre du plan d’actions. L’animateur sera ainsi 
chargé de tenir à jour un tableau de bord afin de renseigner les indicateurs de réalisation 
et de résulats définis dans ce plan d’actions. 

A la fin de chaque année, il ralisera un bila des actions menés, des résultas obtenus, de la 
qualité de l’eau et de l’évolution des différents indicateurs agronomiques. 

Ce bilan sera préseté au comité de pilotage puis transmis au préfet.   

 

• Evaluation 

 

Le programme d’actions est établi pour une durée de 6 ans. Une première évaluation sera 
réalisée par la collectivité à l’issue d’une période de 3 ans à compter de la validation du 
plan d’actions. 

Ce bilan intermédiaire sera présenté au comité de pilotage qui pourra décider de 
poursuivre le plan d’actions tel que prévu initialement ou d’apporter des ajustements. 
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III. GOUVERNANCE 

 

Le Comité de pilotage est l’instance de validation avant décision qui se réunira 
annuellement pour valider les volets techniques ainsi que financiers. 

 

Idéalement, il se réunira une fois par an et rassemblera : 

• le maître d’ouvrage du programme d’actions : Communauté de Communes 
Terroir de Caux 

• les représentants des communes du BAC : Saint Victor l’abbaye, Etaimpuis, 
Bracquetuit, Bosc le Hard, Grigneuseville, Fresnay le Long et Montreuil en 
Caux. 

• l’animateur de la démarche, 

• la coordinatrice de l’animation BAC76, 

• les représentants des partenaires financiers et techniques (Agence de l’Eau, 
DDTM, ARS, Chambre d’Agriculture, Conseil Départemental…), 

• des associations de défense de l’environnement, 

• des agriculteurs du BAC (3 ou 4). 
 

Après approbation du contenu du programme d'actions, en tant que comité 
consultatif et décisionnel il se réunit pour : 

• examiner le bilan annuel des actions, 

• favoriser la concertation entre les acteurs « décisionnaires »  

• évaluer les résultats obtenus, 

• valider les actions de l’année à venir. 
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IV. ESTIMATION FINANCIERE DU PROGRAMME D’ACTIONS 

  

Le programme d’actions présenté dans ce document est défini pour une durée 
de 6 ans (3 ans + 3 ans). 

Le coût du plan d’actions est estimé à environ 290 000€ HT sur 6 ans incluant le coût 
de l’animation, avec une base d’1/2 ETP, qui représente à elle seule près de 78% du 
coût total. 

 

 

Figure 7 : répartition des coûts estimatifs (en € HT) par action 

 

Le détail du dimensionnement est présenté dans le tableau ci-après.  

Des ajustements pourront avoir lieu chaque année en fonction de l’état 
d’avancement de la mise en œuvre, des difficultés rencontrées, de l’évolution de la 
qualité de l’eau… 

La majorité des actions pourront faire l’objet d’un financement public notamment 
par l’Agence de l’Eau Seine Normandie avec un taux de financement pouvant 
atteindre 80% selon les actions. Les taux de financement sont présentés à titre 
indicatif et seront validés après instruction des demandes d’aides par l’AESN. 

 

A noter que certaines actions pourront être mutualisées avec d’autres BAC ou 
territoires (communication, journées techniques…). 

 

 

Journées techniques 
captage; 9000

Communication ; 3000

Suivi qualité eau; 8640

Sensibilisation grand 
public; 3000

Evaluation du plan 
d'action; 40000

Animation agricole; 
226500

Répartition des coûts estimatifs par action
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Concernant la répartition par acteurs, l’Agence de l’Eau Seine Normandie pourrait financer 

environ 73% du montant total du plan d’actions (taux de financements estimatif). 

Le reste à charge pour la CCTC serait d’environ 78 500 sur 6 ans soit 27% du coût global du 

plan d’actions. 

 

Tableau 8 : coût estimatif du plan d’actions pour la collectivité 

Moyens / dispositifs TOTAL euros HT 
Taux de subvention 
AESN attendu (%) 

Reste à charge 
CCTC (€) 

Journées techniques captage 9 000 80% 1800 

Communication 3 000 80% 600 

Suivi qualité eau 8 640 80% 1728 

Sensibilisation grand public 3 000 80% 600 

Evaluation du plan d'action 40 000 80% 8000 

Animation agricole 226 500 71% (AESN + CA) 65685 
 290 140 73% 78 413 
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ANNEXES 

 

 

 

 

Annexe 1 : DUP Humesnil 

 

 

 

Annexe 2 : DUP Bosc le Hard 

 

 

 

Annexe 3 : fiches actions 
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OBJECTIF(S)  
STRATEGIQUE(S) 

1. Diminuer l'utilisation des herbicides sur le BAC 
2. Développer des surfaces sans produits phytosanitaires dans la zone la plus 

vulnérable 

INTITULE 
ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE D’UNE STRATEGIE PHYTOSANITAIRE ECONOME EN 

INTRANTS 

SECTEUR GEOGRAPHIQUE BAC Humesnil 

PUBLIC CIBLE Tous les agriculteurs du BAC 

ETAT INITIAL 

Le diagnostic de territoire a montré que l’utilisation des produits phytosanitaires varie selon la 
culture (IFT herbicides de 1,6 pour le colza à 5,3 pour la betterave d’après les enquêtes Envilys) 
mais sont généralement bien au-dessus de la référence régionale Agreste. 
De plus, l’utilisation des leviers agronomiques visant à limiter l’utilisation des produits 
phytosanitaires est très hétérogène sur les exploitations du territoire. Certains leviers comme le 
désherbage mécanique sur betterave, les faux-semis, le retard de semis sur blé sont 
fréquemment utilisés. Cependant, la mise en œuvre de ces leviers peut parfois être 
perfectionnée comme sur la qualité des faux-semis réalisés. 
5 exploitants sur 20 rencontrés souhaitent développer le désherbage mécanique. 
Des marges de manœuvre existent également sur la combinaison des leviers agronomiques 
mobilisés. 
Les exploitants font globalement tous preuve d’une volonté de limiter l’utilisation des produits 
phytosanitaires mais ont besoin d’être accompagnés dans cette démarche.    

DESCRIPTION DE L’ACTION 

L’action vise à accompagner techniquement les exploitants dans la définition d’une stratégie 
économe en intrants phytosanitaires. 
Cela passe par un accompagnement individuel et une démarche collective. 
La mise en œuvre de ces nouvelles pratiques pourra nécessiter un accompagnement financier, 
que ce soit pour l’investissement matériel ou la compensation d’une éventuelle perte de 
revenus. 
 
Le détail des moyens d’accompagnement proposés est présenté ci-dessous :  
 

OBJECTIFS DE RESULTAT DE 

L’ACTION 

- Définition d'une stratégie sur les exploitations couvrant 2/3 de la SAU 
- Diminution de 15% de l'IFT Herbicide en moyenne sur les parcelles sur réseau de suivi 

d’ici 3 ans et 30% à 6 ans 

 

MOYENS D'ACCOMPAGNEMENT 

PROPOSES 
PARTENAIRES 

INDICATEUR DE REALISATION 

(POUR L'ANIMATION) 

OBJECTIFS DE 

REALISATION (POUR 

L'ANIMATION) 
Implication des prescripteurs pour 

prendre en compte l'objectif de 
réduction de l'IFT dans les 

préconisations 

Prescripteurs : 
Lepicard, Natup, 

Alternae, Soufflet et 
Noriap 

Nombre de prescripteurs 
engagés dans la démarche 

100% des prescripteurs 
engagés dans la 

démarche 

Accompagnement individuel à la 
définition d'une stratégie économe en 

intrants 

Structures de conseil 
(Chambre Agriculture, 

CIVAM, Bio en 
Normandie…) 

Nombre d'agriculteurs 
accompagnés 

Surface du BAC concernée 
Sans objectif 

Indemnisation au changement de 
pratiques ou systèmes agricoles 

  

Nombre d'exploitation 
engagées dans un dispositif 

Surfaces du BAC concernées par 
un dispositif 

Sans objectif 

Accompagnement collectif (pouvant 
aller à la création d'un groupe type 
GIEE) en valorisant les démarches 

existantes 

Groupes existants 
(DEPHY, GIEE…), 

GEDA… 

Nombre d'animation par an 
Nombre d'agriculteurs 

participants aux animations 
collectives 

1 animation collective 
par an minimum 

Participation des 20 
exploitations avec le 

plus de surface dans le 
BAC 

Promotion des dispositifs d'aides pour 
investissement matériel et 

Distributeurs matériel 
agricole 

CUMA, FDCUMA, ETA… 

Nombre d'investissements 
matériel alternatif réalisés 

Sans objectif 



accompagnement aux dépôts de 
dossiers 

 

 

MISSIONS D’ANIMATION COUTS EXTERNES 
Missions animation agricole :  
- s’assurer de l’engagement des 5 principales structures de conseil 
dans la démarche 
- réaliser un bilan annuel avce chaque structure 
- recueillir les besoins des prescripteurs et agriculteurs pour 
mettre en œuvre des pratiques économes en intrants et 
rechercher les solutions possibles 
- assurer une veille sur les travaux des groupes existants et 
innovations techniques 
- suivre les pratiques phytosanitaires (IFT, quantités substances 
actives) et l’usage des leviers agronomqiues sur les parcelles d’un 
réeau d’exploitations couvrant 2/3 de la SAU du BAC 
- mobiliser les dispositifs d’aides adaptés aux besoins des 
exploitanst et aux enjeux (MAEC, PSE, PCAE…) 
 

Détail des coûts et financements :  
- Accompagnement individuel (diagnostics, 

Conseil individuel dans un cadre collectif…) : 
plafond AESN à 1875€ par exploitation / 
financements AESN : 80%, reste : collectivité 
ou agriculteur 

- Acquisition matériel : à définir selon projets 
des exploitants / financements PCAE (40 à 
80%) 

- Organisation d’animations collectives : 500 à 
1 000€/évènement / financement : collectivité 

- Indemnisation changement de pratiques : 
MAEC ou PSE 

 

  



OBJECTIF(S)  
STRATEGIQUE(S) 

1. Diminuer l'utilisation des herbicides sur le BAC 
2. Développer des surfaces sans produits phytosanitaires dans la zone la plus 

vulnérable 

INTITULE DEVELOPPEMENT DES SURFACES EN HERBE ET AUTRES BNI 

SECTEUR GEOGRAPHIQUE BAC Humesnil 

PUBLIC CIBLE Tous les agriculteurs du BAC 

ETAT INITIAL 

Sur le BAC (SAU totale : 2 097 ha) : 
- 311 ha de prairies permanentes (14,9% SAU) 
-  21 ha de cultures bio (1% SAU) 
- 1,8 ha miscanthus 
- 39,8 ha en prairies temporaires, jachères, bandes tampons… (1,9%) 
➔ 373 ha (17,8 %) SAU en BNI 

 
Sur parcelles zone vulnérable (SAU totale : 585 ha) : 

- 139 ha de prairies permanentes (23,8% SAU) 
- 14,37 ha en prairies temporaires, jachères, bandes tampons… 
- 0 ha culture bio 
- 1,2 ha miscanthus 
➔ 155,4 ha (26,6%) SAU en BNI 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

L’augmentation des surfaces en herbe ou autres cultures à bas niveau d’intrants sera un levier 
important pour faire baisser la pression phytosanitaire sur le BAC. 
Cela passera par la mobilisation d’outils tels que le Projet Alimentaire Territorial pour valoriser 
une partie des produits issus de systèmes herbagers, la sensibilisation des consommateurs et la 
mobilisation de tous les opérateurs économiques, publics et privés, pouvant apporter des 
opportunités de débouchés pour des cultures à bas niveau d’intrants. 
Un travail d’accompagnement individuel et collectif des exploitations d’élevage sur la 
valorisation des systèmes herbagers sera proposé.  
Des aides visant ou maintien ou la création de prairies et au développement de filières ou de 
surfaces en BNI seront mobilisés en fonction des projets via les dispositifs MAEC, PSE ou les aides 
directes de l’AESN.  
Sur la zone vulnérable, l’objectif sera de développer des surfaces fixes sans pesticides alors 
qu’à l’échelle du BAC, toute production économe en intrants sera encouragée. 

OBJECTIFS DE RESULTAT DE 

L’ACTION 

- Augmentation des surfaces en BNI sur le BAC 
- Minimum 50% SAU en herbe ou autres BNI pérennes sans phyto sur la zone vulnérable 

d’ici 6 ans et 33% à 3 ans 

 

MOYENS D'ACCOMPAGNEMENT 

PROPOSES 
PARTENAIRES 

INDICATEUR DE REALISATION 

(POUR L'ANIMATION) 

OBJECTIFS DE 

REALISATION (POUR 

L'ANIMATION) 

Valorisation des produits issus de 
systèmes herbagers  

Service Développement 
Durable CCTC 

Autres collectivités 
Opérateurs 

économiques 
(coopératives, négoces, 

agro-industriels…) 

Nombre de contrats avec les 
agriculteurs du BAC 

Surface concernée sur le 
BAC 

Sans objectif 

Mobiliser les opérateurs économiques 
pour développer des surfaces en BNI 

Coopératives, négoces, 
industriels, collectivités 

Nombre d'opérateurs 
économiques sollicités 

1 bilan tous les ans avec 
chaque opérateur 

économique connu 

Mobiliser les aides financières pour le 
développement de cultures BNI 

AESN 
Nombre d'agriculteurs 

accompagnés 
Surfaces BNI créées 

Sans objectif 

Animation collective pour la 
promotion des systèmes herbagers  

CA 
CIVAM 

Bio en Normandie… 

Nombre d'évènements 
systèmes herbagers 

Nombre d'éleveurs présents 

1 évènement système 
herbager/an minimum 



Accompagnement individuel au 
développement des systèmes 

herbagers (diagnostics autonomie 
alimentaire, suivi prairies…) 

CA 
CIVAM 

Bio en Normandie… 

Nombre agriculteurs 
accompagnés 

individuellement sur le 
développement des 
systèmes herbagers  

Sans objectif 

Promotion des dispositifs d'aide au 
maintien/création prairies 

 
Surfaces en herbe soumises 

à une aide création ou 
maintien 

- 

 

 

MISSIONS D’ANIMATION COUTS EXTERNES 

Missions animation agricole :  
- suivre annuellement l’évolution de l’assolement sur BAC et zone 
vulnérable avec le RPG 
- mobiliser les dispositifs d’aides de maintien ou création de 
prairies (MAEC, PSE, PCAE…) 
- aide des acteurs à la mobilisation des financements BNI en 
fonction des projets 
- organisation d’animations colectives sur les sytèmes herbagers 
- sollicitaion régulière des opérateurs économiques en vue de 
développer des débouchés pour BNI et systèmes herbagers 
 
 

Détail des coûts et financements :  
- Accompagnement individuel (suivi prairie, 

diagnstic autonomie alimentaire…) : plafond 
AESN à 1875€ par exploitation / financements 
AESN : 80%, reste : collectivité ou agriculteur 

- Aides financières pour maintien ou création de 
prairies : MAEC si financements disponibles ou 
PSE 

- Aides pour filières BNI : aides directes à voir 
avec AESN 

- Acquisition matériel herbe ou BNI : à définir 
selon projets des exploitants / financements 
PCAE (40 à 80%) 

- Organisation d’animations collectives : 500 à 1 
000€/évènement / financement : collectivité 

 

  



OBJECTIF(S)  
STRATEGIQUE(S) 

2. Développer des surfaces sans produits phytosanitaires dans la zone la plus 
vulnérable 

INTITULE RESPECT DES AVIS DE RETOURNEMENT DE PRAIRIES 

SECTEUR GEOGRAPHIQUE BAC Humesnil 

PUBLIC CIBLE Tous les agriculteurs du BAC 

ETAT INITIAL 

En Seine-Maritime, l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2014 modifié impose à tout exploitant 
agricole de demander un diagnostic érosion-ruissellement auprès du syndicat de bassin versant 
compétent, en amont de tout projet de conversion d'une prairie permanente. 
 
Jusqu’en 2024, le syndicat de bassin versant Saâne, Vienne et Scie ne rendait pas d’avis, valant 
ainsi comme avis favorable vis-à-vis des agriculteurs. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

En accord avec la DDT, l’AESN et la CCTC, le SBV SVS s’est engagé à émettre un avis lors des 
prochaines demandes de retournement de prairies qui auront lieu sur le BAC d’Humesnil. 
En cas d’avis favorable soumis à une conditionnalité, l’animateur sera chargé d’accompagner 
l’agriculteur sur la mise en œuvre de ces dernières. 

OBJECTIFS DE RESULTAT DE 

L’ACTION 
- 100% des avis du SBV SVS respectés 

 

MOYENS D'ACCOMPAGNEMENT 

PROPOSES 
PARTENAIRES 

INDICATEUR DE REALISATION 

(POUR L'ANIMATION) 

OBJECTIFS DE 

REALISATION (POUR 

L'ANIMATION) 

Accompagnement par animateur pour 
mise en œuvre des éventuelles 

conditionnalités 

SBV 
Associations de 

chasseurs… 

Nombre de parcelles de 
prairies remises en culture 

Nombre de projets de 
compensation mis en œuvre 

Respect des 
conditionnalités de 
retournement de 

prairies dans 100% des 
cas 

 

 

MISSIONS D’ANIMATION COUTS EXTERNES 
Missions animation agricole :  
- se tenir informé des demandes de retournement formulées 
auprès du syndicat de bassin versant 
- accompagner les agriculteurs dans la mise en ouevre de leurs 
projets conformément aux avis du SBV 
 
 

Détail des coûts et financements :  
-  

 

  



 

 

 



OBJECTIF(S)  
STRATEGIQUE(S) 

1. Diminuer l'utilisation des herbicides sur le BAC 
2. Développer des surfaces sans produits phytosanitaires dans la zone la plus 

vulnérable 

INTITULE 
ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE D’UNE STRATEGIE PHYTOSANITAIRE ECONOME EN 

INTRANTS 

SECTEUR GEOGRAPHIQUE BAC Humesnil 

PUBLIC CIBLE Tous les agriculteurs du BAC 

ETAT INITIAL 

Le diagnostic de territoire a montré que l’utilisation des produits phytosanitaires varie selon la 
culture (IFT herbicides de 1,6 pour le colza à 5,3 pour la betterave d’après les enquêtes Envilys) 
mais sont généralement bien au-dessus de la référence régionale Agreste. 
De plus, l’utilisation des leviers agronomiques visant à limiter l’utilisation des produits 
phytosanitaires est très hétérogène sur les exploitations du territoire. Certains leviers comme le 
désherbage mécanique sur betterave, les faux-semis, le retard de semis sur blé sont 
fréquemment utilisés. Cependant, la mise en œuvre de ces leviers peut parfois être 
perfectionnée comme sur la qualité des faux-semis réalisés. 
5 exploitants sur 20 rencontrés souhaitent développer le désherbage mécanique. 
Des marges de manœuvre existent également sur la combinaison des leviers agronomiques 
mobilisés. 
Les exploitants font globalement tous preuve d’une volonté de limiter l’utilisation des produits 
phytosanitaires mais ont besoin d’être accompagnés dans cette démarche.    

DESCRIPTION DE L’ACTION 

L’action vise à accompagner techniquement les exploitants dans la définition d’une stratégie 
économe en intrants phytosanitaires. 
Cela passe par un accompagnement individuel et une démarche collective. 
La mise en œuvre de ces nouvelles pratiques pourra nécessiter un accompagnement financier, 
que ce soit pour l’investissement matériel ou la compensation d’une éventuelle perte de 
revenus. 
 
Le détail des moyens d’accompagnement proposés est présenté ci-dessous :  
 

OBJECTIFS DE RESULTAT DE 

L’ACTION 

- Définition d'une stratégie sur les exploitations couvrant 2/3 de la SAU 
- Diminution de 15% de l'IFT Herbicide en moyenne sur les parcelles sur réseau de suivi 

d’ici 3 ans et 30% à 6 ans 

 

MOYENS D'ACCOMPAGNEMENT 

PROPOSES 
PARTENAIRES 

INDICATEUR DE REALISATION 

(POUR L'ANIMATION) 

OBJECTIFS DE 

REALISATION (POUR 

L'ANIMATION) 
Implication des prescripteurs pour 

prendre en compte l'objectif de 
réduction de l'IFT dans les 

préconisations 

Prescripteurs : 
Lepicard, Natup, 

Alternae, Soufflet et 
Noriap 

Nombre de prescripteurs 
engagés dans la démarche 

100% des prescripteurs 
engagés dans la 

démarche 

Accompagnement individuel à la 
définition d'une stratégie économe en 

intrants 

Structures de conseil 
(Chambre Agriculture, 

CIVAM, Bio en 
Normandie…) 

Nombre d'agriculteurs 
accompagnés 

Surface du BAC concernée 
Sans objectif 

Indemnisation au changement de 
pratiques ou systèmes agricoles 

  

Nombre d'exploitation 
engagées dans un dispositif 

Surfaces du BAC concernées par 
un dispositif 

Sans objectif 

Accompagnement collectif (pouvant 
aller à la création d'un groupe type 
GIEE) en valorisant les démarches 

existantes 

Groupes existants 
(DEPHY, GIEE…), 

GEDA… 

Nombre d'animation par an 
Nombre d'agriculteurs 

participants aux animations 
collectives 

1 animation collective 
par an minimum 

Participation des 20 
exploitations avec le 

plus de surface dans le 
BAC 

Promotion des dispositifs d'aides pour 
investissement matériel et 

Distributeurs matériel 
agricole 

CUMA, FDCUMA, ETA… 

Nombre d'investissements 
matériel alternatif réalisés 

Sans objectif 



accompagnement aux dépôts de 
dossiers 

 

 

MISSIONS D’ANIMATION COUTS EXTERNES 
Missions animation agricole :  
- s’assurer de l’engagement des 5 principales structures de conseil 
dans la démarche 
- réaliser un bilan annuel avce chaque structure 
- recueillir les besoins des prescripteurs et agriculteurs pour 
mettre en œuvre des pratiques économes en intrants et 
rechercher les solutions possibles 
- assurer une veille sur les travaux des groupes existants et 
innovations techniques 
- suivre les pratiques phytosanitaires (IFT, quantités substances 
actives) et l’usage des leviers agronomqiues sur les parcelles d’un 
réeau d’exploitations couvrant 2/3 de la SAU du BAC 
- mobiliser les dispositifs d’aides adaptés aux besoins des 
exploitanst et aux enjeux (MAEC, PSE, PCAE…) 
 

Détail des coûts et financements :  
- Accompagnement individuel (diagnostics, 

Conseil individuel dans un cadre collectif…) : 
plafond AESN à 1875€ par exploitation / 
financements AESN : 80%, reste : collectivité 
ou agriculteur 

- Acquisition matériel : à définir selon projets 
des exploitants / financements PCAE (40 à 
80%) 

- Organisation d’animations collectives : 500 à 
1 000€/évènement / financement : collectivité 

- Indemnisation changement de pratiques : 
MAEC ou PSE 

 

  



OBJECTIF(S)  
STRATEGIQUE(S) 

1. Diminuer l'utilisation des herbicides sur le BAC 
2. Développer des surfaces sans produits phytosanitaires dans la zone la plus 

vulnérable 

INTITULE DEVELOPPEMENT DES SURFACES EN HERBE ET AUTRES BNI 

SECTEUR GEOGRAPHIQUE BAC Humesnil 

PUBLIC CIBLE Tous les agriculteurs du BAC 

ETAT INITIAL 

Sur le BAC (SAU totale : 2 097 ha) : 
- 311 ha de prairies permanentes (14,9% SAU) 
-  21 ha de cultures bio (1% SAU) 
- 1,8 ha miscanthus 
- 39,8 ha en prairies temporaires, jachères, bandes tampons… (1,9%) 
 373 ha (17,8 %) SAU en BNI 

 
Sur parcelles zone vulnérable (SAU totale : 585 ha) : 

- 139 ha de prairies permanentes (23,8% SAU) 
- 14,37 ha en prairies temporaires, jachères, bandes tampons… 
- 0 ha culture bio 
- 1,2 ha miscanthus 
 155,4 ha (26,6%) SAU en BNI 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

L’augmentation des surfaces en herbe ou autres cultures à bas niveau d’intrants sera un levier 
important pour faire baisser la pression phytosanitaire sur le BAC. 
Cela passera par la mobilisation d’outils tels que le Projet Alimentaire Territorial pour valoriser 
une partie des produits issus de systèmes herbagers, la sensibilisation des consommateurs et la 
mobilisation de tous les opérateurs économiques, publics et privés, pouvant apporter des 
opportunités de débouchés pour des cultures à bas niveau d’intrants. 
Un travail d’accompagnement individuel et collectif des exploitations d’élevage sur la 
valorisation des systèmes herbagers sera proposé.  
Des aides visant ou maintien ou la création de prairies et au développement de filières ou de 
surfaces en BNI seront mobilisés en fonction des projets via les dispositifs MAEC, PSE ou les aides 
directes de l’AESN.  
Sur la zone vulnérable, l’objectif sera de développer des surfaces fixes sans pesticides alors 
qu’à l’échelle du BAC, toute production économe en intrants sera encouragée. 

OBJECTIFS DE RESULTAT DE 

L’ACTION 

- Augmentation des surfaces en BNI sur le BAC 
- Minimum 50% SAU en herbe ou autres BNI pérennes sans phyto sur la zone vulnérable 

d’ici 6 ans et 33% à 3 ans 

 

MOYENS D'ACCOMPAGNEMENT 

PROPOSES 
PARTENAIRES 

INDICATEUR DE REALISATION 

(POUR L'ANIMATION) 

OBJECTIFS DE 

REALISATION (POUR 

L'ANIMATION) 

Valorisation des produits issus de 
systèmes herbagers  

Service Développement 
Durable CCTC 

Autres collectivités 
Opérateurs 

économiques 
(coopératives, négoces, 

agro-industriels…) 

Nombre de contrats avec les 
agriculteurs du BAC 

Surface concernée sur le 
BAC 

Sans objectif 

Mobiliser les opérateurs économiques 
pour développer des surfaces en BNI 

Coopératives, négoces, 
industriels, collectivités 

Nombre d'opérateurs 
économiques sollicités 

1 bilan tous les ans avec 
chaque opérateur 

économique connu 

Mobiliser les aides financières pour le 
développement de cultures BNI 

AESN 
Nombre d'agriculteurs 

accompagnés 
Surfaces BNI créées 

Sans objectif 

Animation collective pour la 
promotion des systèmes herbagers  

CA 
CIVAM 

Bio en Normandie… 

Nombre d'évènements 
systèmes herbagers 

Nombre d'éleveurs présents 

1 évènement système 
herbager/an minimum 



Accompagnement individuel au 
développement des systèmes 

herbagers (diagnostics autonomie 
alimentaire, suivi prairies…) 

CA 
CIVAM 

Bio en Normandie… 

Nombre agriculteurs 
accompagnés 

individuellement sur le 
développement des 
systèmes herbagers  

Sans objectif 

Promotion des dispositifs d'aide au 
maintien/création prairies 

 
Surfaces en herbe soumises 

à une aide création ou 
maintien 

- 

 

 

MISSIONS D’ANIMATION COUTS EXTERNES 

Missions animation agricole :  
- suivre annuellement l’évolution de l’assolement sur BAC et zone 
vulnérable avec le RPG 
- mobiliser les dispositifs d’aides de maintien ou création de 
prairies (MAEC, PSE, PCAE…) 
- aide des acteurs à la mobilisation des financements BNI en 
fonction des projets 
- organisation d’animations colectives sur les sytèmes herbagers 
- sollicitaion régulière des opérateurs économiques en vue de 
développer des débouchés pour BNI et systèmes herbagers 
 
 

Détail des coûts et financements :  
- Accompagnement individuel (suivi prairie, 

diagnstic autonomie alimentaire…) : plafond 
AESN à 1875€ par exploitation / financements 
AESN : 80%, reste : collectivité ou agriculteur 

- Aides financières pour maintien ou création de 
prairies : MAEC si financements disponibles ou 
PSE 

- Aides pour filières BNI : aides directes à voir 
avec AESN 

- Acquisition matériel herbe ou BNI : à définir 
selon projets des exploitants / financements 
PCAE (40 à 80%) 

- Organisation d’animations collectives : 500 à 1 
000€/évènement / financement : collectivité 

 

  



OBJECTIF(S)  
STRATEGIQUE(S) 

2. Développer des surfaces sans produits phytosanitaires dans la zone la plus 
vulnérable 

INTITULE RESPECT DES AVIS DE RETOURNEMENT DE PRAIRIES 

SECTEUR GEOGRAPHIQUE BAC Humesnil 

PUBLIC CIBLE Tous les agriculteurs du BAC 

ETAT INITIAL 

En Seine-Maritime, l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2014 modifié impose à tout exploitant 
agricole de demander un diagnostic érosion-ruissellement auprès du syndicat de bassin versant 
compétent, en amont de tout projet de conversion d'une prairie permanente. 
 
Jusqu’en 2024, le syndicat de bassin versant Saâne, Vienne et Scie ne rendait pas d’avis, valant 
ainsi comme avis favorable vis-à-vis des agriculteurs. 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

En accord avec la DDT, l’AESN et la CCTC, le SBV SVS s’est engagé à émettre un avis lors des 
prochaines demandes de retournement de prairies qui auront lieu sur le BAC d’Humesnil. 
En cas d’avis favorable soumis à une conditionnalité, l’animateur sera chargé d’accompagner 
l’agriculteur sur la mise en œuvre de ces dernières. 

OBJECTIFS DE RESULTAT DE 

L’ACTION 
- 100% des avis du SBV SVS respectés 

 

MOYENS D'ACCOMPAGNEMENT 

PROPOSES 
PARTENAIRES 

INDICATEUR DE REALISATION 

(POUR L'ANIMATION) 

OBJECTIFS DE 

REALISATION (POUR 

L'ANIMATION) 

Accompagnement par animateur pour 
mise en œuvre des éventuelles 

conditionnalités 

SBV 
Associations de 

chasseurs… 

Nombre de parcelles de 
prairies remises en culture 

Nombre de projets de 
compensation mis en œuvre 

Respect des 
conditionnalités de 
retournement de 

prairies dans 100% des 
cas 

 

 

MISSIONS D’ANIMATION COUTS EXTERNES 
Missions animation agricole :  
- se tenir informé des demandes de retournement formulées 
auprès du syndicat de bassin versant 
- accompagner les agriculteurs dans la mise en ouevre de leurs 
projets conformément aux avis du SBV 
 
 

Détail des coûts et financements :  
-  

 

  



 

 

 


